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Von der Überzeugung geleitet, dass es vorteilhaft ist, wenn für eine
Operationsgruppe die nötigen Instrumente in einem Etui vereinigt sind,
habe ich durch HH. Hanhart & Cie. ein solches zusammenstellen lassen,
folgenden Inhaltes:

1 rückwärtsschneidende Zitzenlanzette.
1 modifizierter Zitzenräumer.
1 Fläschchen Lysol-Liniraent.
1 Fläschchen antiseptische Seide
2 Wundnadeln.
1 Dutzend Stecknadeln.
1 Pulverstreubüchse mit Tannoform.
1 Stück Schlauch für Kautschukringe.

Das ganze Etui, sowie die einzelnen Teile können von
HH. Hanhart & Cie. in Zürich bezogen werden.

Resume de la conference

donnee par A. Gillard
ä la rdunion de la Societe des vdterinaires suisses, en 1902, sur les

epizootios qui ont sevi dans le canton de Neucliätel de 1701 & 1702

et de 1871 ä 1901.

(Sehluss.)

En 1879, au mois de fevrier, la police sanitaire eut ä

reprimer une attaque de Pleuropneumonie contagieuse
dans une etable du village de Colombier. Les 10 pieces de

betail qu'elle renfermait furent abattues. Une vache tuee le
6 janvier sans que l'inspecteur du betail ait fait appeler un
veterinaire pour constater le earactere des lesions pulmonaires
qui l'avaient engage ä refuser d'estampiller la viande, etait
ties probablement atteinte aussi de peripneumonie.

Un boeuf italien, importe ä Colombier pour la boucherie,
ne parait pas avoir ete etranger a l'eclosion de l'epizootie
dont il s'agit dans la dite localite.

Si en 1880, l'agriculture a ete favorisee au point de vue
des produits du sol, eile a ete en revanche eprouvee par les

maladies contagieuses suivantes:
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Fievre aphteuse : 15 etables 174 animaux (Due 5

fois ä du betail etranger importe pour
la boucherie).

Gale : 3 etables =21 animaux;
Fievre charbonneuse : 2 etables 2 animaux;
Charbon symptomatique: 1 etable 1 animal;
Morve : 1 ecurie 1 cheval;
Pleuropneumonie contagieuse: 7 etables 39 animaux.

Cette derniere epizootie a continuee ses ravages jusqu'au
24 fevrier 1881. Elle avait eclate successivement dans plusieurs
etables ä Hontmollin, Montezillon, Coffrane, Yalangin, Colom-

bier, Geneveys-sur-Coffrane et Neuchätel, Elle a eu son point
de depart dans l'une des etables d'un marchand de betail,
Numa Perret a Coffrane, ou eile a ete apportee par deux boeufs

achetes, le 15 juin 1880, sur le champ de foire de Delemont.
Le marchand prenomme ä revendu les deux animaux, le 2

Aout de la meme annee, ä M. Adolphe Paris, ä Colombier.
Une vache tuee le 6 septembre chez Numa Perret etait

tres probablement atteinte dejä de Pleuropneumonie contagieuse.
Notre collegue Sommer, qui la traita pendant quelques jours
pour une „simple fluxion de poitrine" (sic), appele par le

proprietaire pour en faire l'autopsie, declara que les lesions

observees confirmaient son diagnostic. Trois mois plus tard,
c'est a dire le 10 decembre, Mr. Gillard eut l'occasion de

constater les lesions de l'epizootie sur une genisse de la meme
etable. L'inspecteur du betail et le boucher ont reconnu ä

cette occasion que les poumons de la vache abattue le 6

septembre ressemblaient exactement ä ceux de la genisse auto-

psiee le 10 decembre.

Cette donnee, bien que provenant d'hommes qui n'ont pas
l'habitude des observations anatomo-pathologiques, devait cepen-
dant etre prise en consideration, les marbrures d'un poumon
peripneumonique etant assez caracteristiques et reconnaissables

pour rester gravees dans la memoire meme d'un profane.
Aussi, le Conferencier eut-il des ce moment la presomption que
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les etables du marchand Perret devaient constituer les premiers
foyers d'infection d'ou l'epizootie avait rayonne dans differentes

localites du pays. Par suite du commerce tres actif de ce

marchand, la contagion a ete, en effet, dispersee dans plusieurs

communes, et eile a necessite le sequestre ou le ban, dans les

districts de Neuchätel, de Boudry, du Val-de-Travers et priu-
cipalement du Val-de-Ruz, de 94 etables renferraant 619 pieces
de betail qui avaient ete exposees au contact des animaux

malades, soit d'une maniere directe, soit d'une maniere in-
directe.

Or, si M. Gillard a pu tracer facilement sur une carte
tous les chemins suivis par des animaux contamines, il l'a du

certes,'pour la plupart du temps, aux indications que lui ont
fournies les registres des inspecteurs du betail. II a eu, grace
ä cela, la satisfaction de constater que la Pleuropneumonie ne
s'est jamais declaree dans des etables qu'il n'avait dejä tenues

pour suspectes et qui avait ete consequemment mises k ban

tout de suite.
En 1881, l'epizootie en question a ete constatee encore

dans 6 etables ayant ensemble un effectif de 41 animaux.
Total pour les deux annees: 80 pieces de betail reparties dans

13 etables. Sur ces 80 betes abattues, 80 etaient atteintes
ä des degres differents de peripneumonie contagieuse.

L'autopsie des deux boeufs que Numa Perret a vendus ä

Mr. Paris, ä Colombier, prouva que l'epizootie avait ete im-

portee dans cette derniere localite (oü eile fut constatee sur
une vache de Mr. Paris, le 10 decembre 1880) et sans doute
aussi ä Coffrane, par ces animaux qui etaient precisement ceux

que Numa Perret avait acquis a Delemont le 15 juin et in-
troduits a Coffrane le lendemain 16. Les deux boeufs presen-
taient en effet les lesions d'une Pleuropneumonie qui s'etait
terminee par l'organisation des diverses lesions de l'etat aigu.
Les poumons droits de ces deux boeufs, que M. Paris a tou-

jours vus en bonne sante, adheraient aux cotes par des pseudo-
membranes parfaitement organisees; le tiers posterieur de chaque
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lobe revetait une texture particuliere resultant de la condensation

et de l'organisation des produits exsudes. La coupe
de ces parties malades apparaissait avec de la sclerose, de

l'hepatisation chronique; le tissu conjonctif et le tissu inflam-
matoire s'etaient transformes en tissu lardace. Dans les
portions malades les plus rapprochees des saines, on pouvait
saisir des intermediates entre la coloration rouge et la
coloration blanchätre.

Les traces persistantes de peripneumonie, observees d'une
maniere egale chez ces deux boeufs, consistaient surtout en

un epaississement du tissu conjonctif interlobulaire qui don-

nait ainsi a la coupe des portions malades un aspect marbre

ayant quelque ressemblance avec celui de l'etat aigu.
Les deux animaux dont il s'agit se trouvaient done dans

des conditions qui permettent de conclure que la Pleuropneumonie

contagieuse a existe ä Coffrane depuis le jour de leur
introduction dans cette localite; mais ces bceufs n'ayant manifeste

aueun Symptome de maladie, sauf quelques rares coups
de toux, parait-il, pendant leur sejour ä Coffrane, etaient

apparemment gueris lors de leur arrivee en cet endroit,
le 16 juin 1880.

Une vache sortie des etables de Numa Perret, le 3 Aoüt,
et vendue ä Henri Ernest Gretillat, ä Montezillon, a introduit
les germes de l'epizootie dans l'ecurie de ce dernier.

A la Prise sur Montmollin, le betail de Fritz Jacot est

tombe malade pour avoir ete en contact avec celui d'Henri
Ernest Gretillat. Une paire de bceufs de Jacot fut en effet
attelee devant les boeufs de Gretillat et a meme sejournü un

moment, en outre, dans l'etable de celui-ci, ä une epoque ou
la Pleuropneumonie y avait deja ete introduite par la vache

achetee ä Coffrane le 3 Aoüt.
Les indications du grand Registre de l'inspecteur du betail

de Coffrane ont fait mettre a ban, le 10 decembre 1880,
les etables de Louis Chollet ä Bussy (Valangin), ce formier

ayant acliete 2 vaches de Numa Perret, le 16 Aoüt et le 21

septembre de la meme annee.
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Le 27 decembre, date ä laquelle fut constate le premier
cas de Pleuropneumonie dans l'une des etables de Chollet ä

Bussy, Mr. Gillard apprenait que ce dernier avait deja du faire
abattre, le 6 decembre, la vache qu'il tenait de Numa Perret

depuis le 21 septembre. Cette piece de betail avait de nou-
veau ete traitee par un veterinaire pour une „simple fluxion
de poitrine".

Parmi les nombreuses etables mises ü ban ensuite des

renseignements fournis par les registres de l'inspecteur du

betail de Coffrane, l'epizootie a sevi dans celles de MM. Henri
Perregaux-Dielf, aux Geneveys-sur-Coffrane, et Müller, brasseur
ä Neucbätel. Le premier acheta une vache de Numa Perret,
le 6 septembre 1880, et le second une dite du meme ven-

deur, le 11 octobre de la meme annee.
La 13me etable infectee fut celle de Fr. Aug. L'Eplattenier,

aux Geneveys-sur-Coffrane. La construction defectueuse de la

paroi qui separait l'etable de ce proprietaire de celle d'Henri
Perregaux-Dielf a permis au principe contagieux do passer du

local primitivement infecte dans l'autre.
La Pleuropneumonie eüt sans doute cause de plus grands

ravages encore, si les proprietaires qui avaient achete des

pieces de betail contaminis (pour avoir ete en contact direct
avec des animaux atteints de cette affection) ne s'etaient

empresses, sur la recommandation que le Conferencier leur en a

faite, de sacrifier toutes les betes bovines qui rentraient dans

cette categorie. Ces particulars habitaient Montezillon, Colom-

bier, la montagne de Chezard, Serroue, Valangin, Coffrane,
Montmollin et Noiraigue.

Les mesures repressives ont ete prises en conformite des

articles 21 et 25 de la Loi federale concernant les mesures
ä prendre contre les epizooties (du 8 fevrier 1872).

Les animaux atteints de peripneumonie, de meme que
ceux qui cohabitaient avec eux, bien qu'encore exempts de

tout Symptome, furent abattus apres estimation.
Le veterinaire cantonal avait propose l'abattage de toutes
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Perret, mesure qui paraissait conforme ä l'article 24, 2me alinea,
de la loi precitee. Cette proposition n'ayant pas iti agriie
par Mr. le Commissaire federal pour les epizooties, les etables

dans lesquelles ce betail est entre furent maintenue3 pendant
4 ä 5 mois sous sequestre. La suite des evenements a prouve,
grace a un heureux hasard, sans doute, que l'on avait eu

raison de ne point recourir ä la mesure de rigueur proposee.
Les betes ä comes des etables situees ä proximiti des

foyers d'infection et particulierement les animaux qui ont ete

abreuvis aux memes fontaines que ceux provenant des etables

infectees, furent places pendant 4 ä 5 mois aussi sous la
surveillance active du veterinaire cantonal.

Dans les localites infectees, tout commerce de betail autre

que celui des betes destinies ä la boucherie, a ete interdit
pendant environ 12 semaines encore ä partir de la disparition
de l'epizootie.

Les etables oü la maladie a regne et qui n'ont pas subi

une transformation complete, n'ont pu etre repeuplees avant

l'expiration d'un delai de trois mois pendant lequel elles furent
soigneusement aerees apres disinfection.

Pour desinfecter les locaux, on a eu recours d'abord au

nettoyage le plus complet que possible en grattant les murs,
le plafond et enfin le sol, surtout dans les interstices des

paves. Les planchers en bois furent demontees; les planches
brisees ou vermoulues, les vieilles creches et les vieux rateliers
ont ete brüles; les pieces de bois qui etaient encore bonnes

furent rabotees et lavees ä l'eau de soude; la terre, sous les

planchers, defoncee d'au moins 20 centimetres.
La disinfection proprement dite fut faite au moyen de

lavages avec des dissolutions bouillantes puis froides d'acide

phinique ou de chlorure de chaux, puis complitie par des

fumigations sulfureuses ou chlories.
Enfin, le ban ne fut levi sur les itables ainsi disinfec-

ties, avant qu'elles aient iti soumises finalement ä des lavages
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ä grande eau pour lesquels des pompes a incendie ont ete

utilement mises ä contribution.
Les fumiers et les objets divers, qui avaient pu etre

souilles furent desinfectes par le sulfate de fer, l'acide sulfu-

rique, l'acide phenique etc. Les fumiers sont restes en outre

jusqu'au mois d'avril 1881 exposes ä l'air et ä la putrefaction
avant d'etre enfouis ä l'aide de la charrue, trainee par des

chevaux.
Les peaux ont ete plongees ä differentes reprises dans

de l'eau fortement pheniquee (5 %), puis exposees ä l'air,
salees et livrees ä la tannerie ou on les a mises en travail
immediatement.

Les fourrages exposes aux vapeurs et aux emanations
des etables ont ete vendus ä des voituriers pour etre distri-
bues ä des solipedes. Les tas de foin qui etaient le moins

exposes ä l'infection furent laisses pour compte aux proprie-
taires apres en avoir enleve la surface et coupe les bords,

lesquels, apres un serenage d'au moins 24 heures, furent
donnes a des moutons sans aucun inconvenient.

Comme la plupart des proprietaires avaient dejä infecte
leurs granges avant que l'epizootie fut connue, en y faisant
abattre chacun, sans le savoir, une piece de betail atteinte de

peripneumonie, le veterinaire cantonal a laisse continuer l'abattage
dans ces locaux quand il n'y avait pas d'abattoirs speciaux ä

proximite. Vu les intemperies de la saison, il n'y aurait
d'ailleurs pas toujours eu possibility de bouchoyer proprement
en plein air.

Les granges infectees durent done etre aussi lavees ä

l'eau de soude et ä l'eau pheniquee, puis soumises ä des

fumigations chlorees.

L'usage ayant fait constater la parfaite innoeuite des

viandes de sujets peripneumoniques, il a ete tire le meilleur

parti possible de cet aliment.
La fluctuation des prix etait en rapport avec la qualite

et la demande. Des vaches maigres qui n'ont presente aueune
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lesion de peripneurnonie par exemple, durent etre vendues ä

raison de 30 centimes le ]/2 kg, tandis que 1'on a pu retirer
jusqu'ä 1 fr. 20 par kg des quelques boeufs bien portants
qui figuraient au nombre des animaux abattus par mesure de

pobce. Ces viandes out ete debitees dans 30 localites du

canton. Comme il est prudent d'admettre leur nocuite possible
au point de vue de la propagation du virus, le veterinaire
cantonal, commissaire du gouvernement, fit entourer leur transport

de quelques precautions. Elles ne furent en outre
jamais exposees en vente avant leur complet refroidissement.
Les plevres, les poumons et leurs produits morbides furent
enfouis soigneusement. La muqueuse respiratoire, la pituitaire,
la muqueuse laryngienne, la tete, en un mot, des animaux

qui ont presente des symptomes de maladie, les visceres

digestifs, le foie, la rate, le tissu conjonctif perenal, les muscles

qui presentaient des infiltrations gelatiniformes ont subi le

meme sort. Et, comme la septicemic peut se greffer sur la

peripneurnonie, on a toujours eu soin de s'assurer ä chaque

autopsie que cette maladie n'existait pas, afin que des viandes

insalubres ne fussent point livrees ä la consommation.

Le montant des indemnites allouees aux proprietaires pour
les pieces de betail dont l'abattage a du etre ordonne et pour
les fourrages qui durent etre detruits ou vendus pour la
consommation par des animaux refractaires ä l'epizootie, s'est eleve

ä 30,376 frs. Les frais divers occasionnes par l'abattage, le

debit de la viande, la disinfection, le sequestre des etables,
la police des epizooties ont atteint le chiffre de 4221 frs. 80.
Si Ton defalque de ces sommes le produit de la viande, des

cuirs et des fourrages par 22,581 frs. 62, on obtient comme

depense nette ä supporter par le Fonds des epizooties la
somme de frs. 14,360. 18.

Ce sacrifice etait indispensable pour sauvegarder les inte-
rets menaces de Pagriculture neucbäteloise et il est en somme
bien. insignifiant si l'on songe au danger auquel eile aurait
ete exposee si la loi ne prescrivait pas l'abattage et si l'on
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n'avait eu recours ä des mesures de destruction et de des-

infection energiques, a l'isolement rigoureux des animaux con-

tamines, ä leur recensement exact et ä leur marque, a une
surveillance bien etablie, ä l'interdiction du trofic et de la

circulation du betail, toutes mesures qui ont permis de circon-
scrire les foyers de la maladie et de les eteindre, apres trois
mois de lutte, sans avoir a en constater un nouveau cas.

En 1882, la fihre aphteuse a sevi dans 7 localites:
Neuchätel, Pleurier, Buttes, Cote aux Fees, Motiers, Montalchez

et Saint-Aubin. Nombre d'animaux atteints: 137. Elle a ete

importee ä Neuchätel par des bceufs italiens, le 7 Aout. En

outre, les agents sanitaires ont signale 2 chevaux atteints de

gale; 1 bete bovine succomba au cbarbon, sang de rate, ä

Savagnier.
En 1883, le canton de Neuchätel fut assez cruellement

eprouve par la fihre aphteuse, puisque cette maladie fut
constatee successivement ä la Brevine, au Cerneux-Pequignot,
ä Montalchez, aux Verrieres, ä Brot-Dessus, ä Coffrane, aux
Geneveys sur Coffrane, ä Rochefort, ä Bole, ä Auvernier, ä

Hontmollin, ä Cormondreche, aux Hauts-Geneveys, au Locle,
ä Boudevilliers, ä la Sagne, ä Boudry, Valangin, Peseux,
Cortaillod, ä la Chaux-de-Fonds et ä Colombier, atteignant
1174 animaux, dont 1009 pieces de gros betail. Elle a

eclate entre autres lieux:
Le 19 fevrier, au Col-des-Roches, dans un troupeau

de 28 pores d'origine frangaise, lesquels subissaient la quaran-
taine prescrite par l'ariete federal du 25 novembre 1875.

A la meme date, 4 pores achetes en France se trou-
verent aussi atteints pendant qu'ils subissaient la quarantaine
aux Roussottes (Cerneux-Pequignot).

Aux Prises de Montalchez, il a ete observe un fait
qui prouve une fois de plus, que le virus peut se maintenir
pendant tout l'hiver dans une etable insuffisamment desinfectee

et, ainsi que l'experience l'a encore prouve dans les chalets
des alpes, determiner de nouveaux cas au printemps.
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Deux fois l'epizootie fut introduite dans des etables

par des intermediates, marchand de bestiaux venant du depar-
tement du Doubs.

A Brot-Dcssus (päturage de la Cour), la fievre aph-
teuse s'est d'abord declaree sur les vaehes du boucher Aellen
des Ponts. Elle a probablement ete communiquee ä celles-ci

par des boeufs d'origine framjaise achetes par Aellen.
A la grande Ronde (Verrieres), le päturage infecte etait

contigu ä des domaines frangais sur lesquels la fievre aphteuse
sevissait ä eette epoque. L'achat de jeunes pores ä Pontar-
lier n'a peut-etre pas ete etranger non plus ä l'apparition de

cette maladie ä la grande Ronde.

Le 6 juillet, une vache etait refoulee par le veterinaire-
frontiere du Col-des-Roches pour cause de fievre aphteuse.

Un pore aphteux a ete repousse ä la frontiere, le 9 juillet.
La cause de l'invasion de l'epizootie ä la Petite Motte,

le 13 juillet, n'a pu etre fixee d'une maniere certaine, mais un
fait indeniable, e'est que l'apparition de la fievre aphteuse n'a

pas ete denoncee sur-le-champ aux autorites, en sorte que des

mesures preventives et repressives n'ont pu etre prises ä temps

pour empecher la contagion d'irradier sur les päturages de

cette region.
Le 11 juillet, refoulement d'une vache aphteuse au Col-

des-Roches.

L'entree de betes ä cornes dans la grande zone mise ä

ban, laquelle comprenait les päturages du Yal-de-Ruz et de

Rochefort, la sortie clandestine de ces animaux de la dite

region et leur circulation sur la grande route qui relie la
Tourne ä Montmollin, pendant l'epoque de la fenaison, furent
la cause de l'apparition de l'epizootie dans cette derniere localite.

Des boeufs qui ont bu ä une fontaine infectee de

Montmollin ont porte la fievre aphteuse ä Bole.

Au grand Coeurie sur Rochefort, la cause de l'invasion
de l'epizootie a ete attribuee au fait que le proprietaire de ce

domaine de montagne hebergeait, ä la saison des foins, une
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quantite de faucheurs en passage, qui pouvaient dejä avoir

loge dans des locaux infectes avant d'arriver chez lui.
A la grande-Fia (Geneveys-sur-Coffrane), ce sont des

moutons des paturages voisins qui y ont transporte le virus

aphteux.
Comme la plupart des cas de fievre aphteuse constates

plus tard dans la „Grande Zone sequestree", celui de La
Serment, au-dessus des Ilauts-Geneveys, a ete du au manque
de precautions que le proprietaire fut invite ä, prendre lui-

nieme. Beaucoup d'agriculteurs n'ont evidemment pas observe

les me8ures prescrites: ils n'ont point voulu se souvenir que
la contagion mediate peut se faire par l'intermediaire des per-
sonnes, patres, bouviers, qui peuvent transporter du virus avec

leurs mains, avec leurs habits, avec leurs chaussures: les mou-

ches, les animaux sauvages ne sont pas etrangers non plus ä

la propagation d'une epizootie lorsque, simultanement, plusieurs
cas surgis8ent sur des paturages de montagne ou il n'y a pas
possibility de sequestrer le betail dans les etables.

A Cormondreche, le nomme Jonas Bourquin a prete son

char ä son voisin Marion pour aller chercher de l'herbe ä

l'epoque oü le betail de ce dernier etait malade; done contagion

mediate possible par l'intermediaire du vehicule designe.
Au Voisinage (Locle), quelques jours avant que la fievre

aphteuse y eclate, le 22 aoüt, la maison d'un nomme Bamseyer
a ete le siege d'une reunion religieuse assez nombreuse; des

personnes se sont introduites dans son etable et ont pu y ap-
porter les germes de l'epizootie.

Sur-les-Roches (Boudevilliers), la veuve Bachmann a re-
commande ä son domestique de communiquer le plus possible

avec le betail malade du päturage voisin, afin que le sien

prenne la maladie de bonne heure et soit gueri ä l'epoque de

la descente des montagnesü
A Prepunel (Brot-Dessous), l'epizootie s'est communiquee

par les chevaux du proprietaire Thiebaud, lesquels ont ete

employees ä voiturer de la chaux, en traversant les paturages
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infectees du Grand Coeurie, cinq jours avant l'apparition de

la maladie ä Prepunel.
A Montezillon, elle semble avoir ete importee par deux

bceufs achetes a la foire de Saint-Blaise, le 10 septembre,
d'un marchand de Nods (Berne). Un fait qui tend ä prouver
que ces animaux avaient sans doute dejä ete atteints de la
maladie pendant l'annee, c'est qu'ils en sont restes exempts ä

Montezillon.
A Bussy (Yalangin), on croit que la fievre aphteuse y a

ete introduite par un domestique qui a sejourne quelque temps
auparavant dans un chalet visite par la meine epizootie.

Chs. Fred. Colin, ä Serroue (Peseux), voit la fievre
aphteuse eclater dans son etable parce qu'il a conduit une vache

au taureau a Bussy, le 12 octobre, alors que dans ce dernier
hameau, le proprietaire du reproducteur male faisait sa
declaration le 14.

Frederic Mercet, ä Petit Cortaillod, a eu en alpage, au
Coeurie, une genisse qui etait guerie depuis deux mois lors-

qu'elle est redescendue chez son proprietaire. Elle parait
neanmoins etre la cause de l'eclosion de la fievre aphteuse
dans l'etable de Mercet, son proprietaire.

Aux Dependances des abattoirs de la Chaux-de-Fonds,
la fievre aphteuse fut constatee le 24 novembre sur 3 pores
frangais appartenant ä un marchand.

Aux Bulles (Chaux-de-Fonds), un marchand de veaux
venant du departement du Doubs, parait avoir introduit les

germes de l'epizootie dans l'etable de Jean Barben.

Adolphe Paris, ä Colombier, a eu, au Petit Coeurie-sur-

Rochefort, une vache et une genisse atteintes de fievre

aphteuse; il a descendu ses deux betes de la montagne environ

un mois apres la levee du sequestre, et c'est encore un mois

apres l'arrivee de ses deux betes a Colombier que l'epizootie
a eclate dans son etable. II est ä supposer cependant qu'elles
ne sont pas etrangeres a l'invasion de la fievre aphteuse chez

M. Paris.
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Tels sont, pour 1883, les principaux modes de propagation

de la fievre aphteuse observes par le Conferencier.

L'etat sanitaire du betail a ete relativement satisfaisant

en 1884. Les quelques cas constates de maladies contagieuses
sont la morve ou le farcin, la fievre aphteuse, la gale, le

charbon et la rage. En resume: 103 betes atteintes de fievre

aphteuse, 6 de morve, 2 de gale, 1 de charbon sang de rate
et 1 de rage.

Au sujet de la morve, M. Gillard fait ici remarquer une
fois pour toutes, qu'il a eu l'occasion de l'observer souvent, de

1874 ä 1884, sur le territoire du Val-de-Travers. Son tableau

statistique, ä ce point de vue, n'est done pas complet, le temps
lui ayant manque pour faire des recherches qui lui eussent

permis de le completer. Le passage de la cavalerie de l'armee
de Bourbaki dans le canton de Neuchätel a laisse d'autant plus
de foyers d'infection que, si pres de la frontiere, nombre d'agri-
culteurs et de voituriers, si libre-echangistes autrefois et si

protectionnistes aujourd'hui, ont eu la conscience par trop
elastique pour ne pas profiter de l'occasion unique qui se pre-
sentait de peupler leurs ecuries de chevaux a bon marche.

Quoi qu'il en soit, les cas de morve ont ete plus nom-
breux en 1884 que les annees precedentes. Comme le fait
tangible, dans la genese de cette affection grave, est surtout la

transmissibilite, il importe beaueoup que les autorites sani-

taires soient prevenues immediatement de son existence, afin

qu'elles puissent prendre ä temps les mesures necessaires pour
la combattre. Malheureusement, comme en 1884 encore, les pro-
prietaires de chevaux morveux ne recevaient aucune indemuite
du Fonds des epizooties, ils cherchaient le plus possible ä

cacher les animaux malades et ä les traiter en secret. Le

remplacement de la loi du 25 mai 1869, par un Decret d'abord
du Grand Conseil, puis par une partie du Code rural, ces deux
derniers prevoyant l'indemnisation, a facilite la tache de la

police sanitaire et contribue certainement ä diminuer le nombre
des victimes de la morve.

17
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Une fois sur dix, la fievre aphteuse fut constatee sur du
betail de boucherie aux abattoirs de la Chaux-de-Fonds; une
autre fois, un proprietaire a vu la dite epizootie eclater dans

son etable, parce qu'il avait aide ä donner des soins chez son
voisin ä deux vaches atteintes de boiterie dont la nature ne

fut pas reconnue par 1'empirique qui les traitait, mais qui
n'etait autre chose qu'un Symptome de fievre aphteuse.

En 1885, la fievre, aphteuse sevissait avec assez d'inten-
site dans le canton de Vaud, ainsi que dans le departement
du Doubs. Aussi l'Etat de Neuchatel a-t-il du prendre des

mesure8 preventives a l'egard du betail des contrees limi-
trophes. L'epizootie a neanmoins ete constatee dans 14 etables

renfermant 163 animaux, y compris, entre autres, 38 pores
qui en etaient ä leur septieme jour de quarantaine aux Ver-
rieres. Un jeune homme ayant eu la curiosite d'aller voir les

pores malades a introduit la maladie dans l'etable de son pere,
ainsi que dans celle d'un voisin dont il a trait un jour les

vaches.

Au Mont de Buttes, la fievre aphteuse semble y avoir ete

apportee par des chevreuils sur lesquels les chasseurs ont eu,
parait-il, plus d'une fois l'occasion de jeter un ceil de con-
voitise.

A Brot-Dessus, deux agriculteurs acheterent chacun, le
"21 novembre, 2 jeunes pores d'origine frangaise. Leurs betes

ä comes tomberent malades le 1er et le 2 decembre.

A Plancemont-sur-Couvet et ä Noiraigue, la maladie
semble etre due au passage de deux bouchers pendant la se-

maine qui a precede l'eclosion de l'epizootie.
A Boudevillier8, cette derniere a ete introduite par deux

genisses achetees a Bulle, le 9 decembre 1885.

La morve a necessite l'abattage de deux chevaux; un autre

que l'un de nos collegues avait regu l'autorisation de traiter

par la methode Levi (injections tracheales) a succombe au bout
de quelques jours ä la morve aigue. Enfin, e'est en 1885 que
M. Gillard a essaye, ä l'occasion d'un quatrieme cheval suspect
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de morve, d'inoculer du jetage ä un chien comme moyen d'as-

surer le diagnostic de l'affection morvo-farcineuse. A cette

epoque, la malleine n'etait pas connue et l'on etait dejä heureux
de voir le chien, cet ami de l'homme, devenir l'ami du vete-

rinaire dans Vembarras. II allait desormais permettre d'eviter
ces sequestres longs et coüteux que l'on etait oblige de laisser
subsister parfois tant que les chevaux suspects ne presentaient

pas au moins le signe certain (ulcere, chancre) de l'affection

morveuse.
L'idee de l'inoculation revelatrice dans le cas de morve

latente n'etait pas nouvelle d'ailleurs; dejä Saint-Cyr avait
souvent inocule ä l'ane la morve du cheval; mais cette question
etudiee par lui n'avait pas regu tous les developpements qu'elle
comportait. En outre, l'äne, employe par ce professeur comme
reactif de la morve, avait l'inconvenient grave de coüter assez

eher, et il n'etait pas toujours facile de se le procurer qtiand
on voulait s'en servir.

Le cobaye et le lapin avaient dejä servi de reactifs, mais
l'insertion du virus, surtout chez ce dernier rongeur reste trop
souvent sans effets appreciates.

Le chien, par contre, est un tourne-sol propre ä consulter
dans de semblables circonstances. Les manifestations anatonio-

physiologiques qu'il presente apres l'inoculation sont assez con-

stantes, assez uniformes, assez accusees pour que le chien

puisse etre utilise comme critSrium, comme riactif, lorsqu'il
s'agit de diagnostiquer certains cas si difficiles ä determiner de

morve dite suspecte, douteuse ou latente.
M. Gillard aurait cause un peu des quatre modes d'inser-

tion au chien des liquides suspects (par päqüres, par godets,

par incisions superficielles, par setons) si les veterinaires ne

pouvaient appeler ä leur aide aujourd'hui un moyen encore

plus simple, plus economique et plus rapide d'asseoir imme-
diatement un diagnostic tel que celui dont il vient d'etre question.

En 1886, la fievre aphteuse n'a atteint que 72 animaux
de la population bovine neuchäteloise et ce chiffre eut ete
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reduit a zero, si cette epizootie n'avait ete propagee par
4 pores introduits en contrebande, sans avoir subi, bien entendu,
la quarantaine prescrite ä cette epoque. L'enquete qui a ete
dressee sur cette affaire a heureusement fait decouvrir les cou-
pables qui en ont supporte les consequences.

Les maladies contagieuses n'ont point trouble la quietude
des troupeaux neuchätelois pendant l'annee 1887. II a ete

enregistre seulement, en effet:
Deux chevaux reconnus morveux apres leur abatage.
Une bete bovine atteinte de charbon, sany de rate.
Quatre pores atteints de fibvre aphteuse.

Deux chiens atteints de rage, dont un venu du departe-
ment du Jura.

Trente-un pores chez lesquels les inspecteurs du betail et
quelques veterinaires ont constate le rouget.

Les deux cas de morve pulmonaire mentionnes ci-dessus

n'ont ete decouverts que grace ä la stricte application de l'ar-
ticle 101 du Reglement federal abroge le Ier janvier 1888,
lequel prescrivait avec raison que les chevaux destines ä la
consommation seraient toujours inspectes par un veterinaire.
II est regrettable que le nouveau reglement, soit celui du 14

Octobre 1887, ne renferme plus une disposition analogue qui
serait cependant un gage de securite, tant pour les consom-
mateurs que pour le Fonds des epizooties.

L'etat des maladies contagieuses pendant l'annee 1888 a
ete encore plus favorable que celui de l'exercice 1887.

Les cas de fibvre aphteuse furent constates aux abattoirs
de la Chaux-de-Fonds sur des pores importes d'ltalie. Deux

pores, reconnus atteints de cette epizootie, lors de leur
presentation a l'importation au Col-des-Roches, furent refoules.

C'est pour la premiere fois en 1888, depuis l'entree en

vigueur du decret du 17 mai 1887, que le Fonds de reserve
des epizooties a ete mis ä contribution pour indemniser le

proprietaire d'un cheval morveux.
En resume, l'annee 1888 n'a eu ä son passif que 7 pores

atteints de fievre aphteuse, 3 de rouget et 1 cheval morveux.
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A l'instar des annees precedentes, l'etat des maladies

contagieuses des animaux, pendant l'exercice de 1889, a ete

des plus favorables. Une seule etable du canton, celle de

Fritz Baumann, boucher ä Colombier, fut envahie par la fibore
aphteuse. II est plus que probable que l'apparition de cette

epizootie est due au fait que du betail de boucherie de

provenance etrangere passait quelquefois la nuit dans cette etable.
M. Gillard a eu l'occasion d'y remarquer, avec M. Muri,

vetärinaire a Boudry, un cheval presentant des ulceres aphteux
träs caracteristiques ä la face interne des deux levres et de

la joue gauche, ainsi que sur la langue meme. L'animal,
vieux d'ailleurs et n'ayant pu manger la nourriture qui lui
etail distribute, est mort d'anemie.

L'etat statistique de 1889 ne mentionne que pour memoire
deux wagons de pores etrangers dont l'entree en Suisse a dü

etre refusee ä la gare du Locle, ces animaux, au nombre de

58, ayant presente des symptomes de fievre aphteuse.
Les maladies contagieuses ont ä peu pres completement

epargne les bestiaux du canton de Neuchätel durant l'annee

1890. On est en droit de mettre en relief cette heureuse

constatation puisque la fievre aphteuse n'a envahi qu'une seule

etable ou elle fut introduite par une vache arrivee de Worb.
Le troupeau auquel la bete appartenait etant reste indemne,
suivant la declaration du veterinaire de district de Worb, il y
a lieu de croire que le wagon, dans lequel la vache a ete

transportee, de Worb ä Cornaux, etait infecte.

Le ckarbon bacteridien n'a fait que deux victimes. L'ali-
nientation avec des tourteaux de provenance etrangere est

probablement la cause de l'importation des bacteridies char-
bonneuses dans l'une des fermes infectees (Neuchätel).

La pneumo-entirite n'a sevi que dans 4 porcheries con-
tenant des animaux importes de France. Seul, le rouget du

pore a ete constate une quinzaine de fois sur des animaux

generalemnnt importes de l'etranger.
Les agents sanitaires ont ete tenus en haleine pendant
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toute l'annee 1891. Les maladies contagieuses ont, en effet,
dejä apparu au commencement de janvier et les derniers cas

etaient signales le 19 novembre.

La fihre aphteuse semblait etre sorti de la periode de

remittence ä laquelle tout le monde agricole s'etait habitue

depuis plusieurs annees, pour reprendre la faculte de se dis-
seminer et de frapper un nombre assez considerable de sujets.
Cette epizootie n'a pas discontinue de sevir, en effet, sur une
tres grande echelle dans tous les pays qui nous entourent,
mais principalement ä Test et au sud. Aussi, la Suisse alle-
mande, tributaire de l'Autriche-Hongrie et de l'ltalie pour une
bonne partie de son betail de boucherie, n'a-t-elle pas cess.e

d'etre victime de cette situation.
Le fait que l'annee 1891 paraissait constituer precisement

une de ces epoques en quelque sorte fatales, aurait done

evidemment favorise l'irradiation de l'epizootie sans les restrictions

apportees au parcours et au commerce du betail par la
mi8e sous sequestre et ä ban des animaux infectes et con-
tamines. Les resultats obtenus par l'application rigoureuse de

toutes les mesures prescrites par les reglements paraissent
dissiper les quelques doutes qui pourraient encore exister sur
l'efficacite de l'observation stride des prescriptions de police
sanitaire.

En 1891, la fievre aphteuse a bien atteint 417 animaux,
mais e'est par milliers que l'on aurait compte les malades sans

l'application des lois et reglements. Cette epizootie fut intro-
duite d'abord dans le canton de Neuchätel par un bceuf de

boucherie, entre en Suisse par la station de Chiasso, le 24
decembre 1890 et reexpedie de Bienne ä St-Blaise le 29
decembre. La fievre aphteuse fut constatee parini les bceufs

italiens du meme convoi ä Bienne et ä Berne. Les bestiaux
d'autres proprietaires de Saint-Blaise se sont infectes ä la fon-
taine publique, pendant les premiers jours de janvier, par leur
contact avec le troupeau que le bceuf italien a contamine. L'in-
specteur de Saint-Blaise a decouvert la fievre aphteuse dans
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son etable le 3 mai. Ce proprietaire a mesure, vers la fin

d'avril, le tas de furnier appartenant aux personnes dont le

betail fut atteint de fievre aphteuse en janvier et parait ainsi

avoir porte le virus de l'epizootie dans son etable par l'iuter-
mediaire de ses souliers infectes. II semblerait des lors que
les fumier8 recelent encore les germes de la maladie quelques
mois apres l'extinction de celle-ci et bien qu'ils soient exposes
aux intemperies et au gel.

Un agriculteur de la Joux-du-Pläne s'en va ä la foire de

Bienne du 24 decembre 1890 et ä celle du 8 janvier 1891.

Le 11 janvier, la fievre aphteuse etait officiellement reconnue
dans l'etable de cet agriculteur, ce qui est d'autant moins sur-

prenant qu'elle sevissait ä Bienne ä cette epoque.
Adolphe Perrenoud, ä la Sagne, acheta 2 genisses ä la

foire de Fribourg du 16 fevrier; le premier animal malade

provenait de chez Isaac Bloch d'Avenches. Celui-ci l'avait
achete, quelques jours avant la foire, ä Trelex, pres Nyon, oil
la fievre aphteuse regnait deux ou trois semaines auparavant.
De plus, selon l'aveu du chef de gare de Fribourg, le wagon
ayant servi au transport des deux genisses n'avait pas ete
desinfecte.

Jean Tritten, aux Eplatures, ayant aussi achete une vache

d'Isaac Bloch d'Avenches, le 16 fevrier a Fribourg, declarait
la fievre aphteuse le Ier mars.

Aux Bayards, elle envahit 17 etables. Le premier cas

y a ete constate le 15 mai dans l'etable d'ami Frederic Rey-
mond; mais ä cette date, l'epizootie y sevissait deja depuis
quelques jours. Des mesures preventives n'ayant ainsi pu etrc
prises ä temps, 5 troupeaux furent infectes en mai par l'abreu-
voir commun. L'avant-derniere etable envahie par l'epizootie
fut celle de Paul-Auguste Jornod, a la date du 19 mai. Or,
le tas de furnier de cet agriculteur etant situe ä proximite de

la fontaine publique et le purin, une fois la fosse remplie,
s'etant ecoule sur la route, il est ä supposer que cet engrais
liquide a charrie des germes de maladie, la fievre aphteuse
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s'etant de nouveau declaree dans une douzaine d'etables des

Bayards du 29 juillet au 16 Aout. II est vrai de dire que le

päturage communal, grace auquel la population bovine de ce

village, au moment de l'eclosion de l'epizootie, vivait dans la

plus grande promiscuite, n'a pas peu contribuer ä sa diffusion

non plus.
Le 27 juin 1891, la fievre aphteuse eclata aux grands

Pres sur Saint-Sulpice, dans l'etable du nomme Nicolas Dreyer.
Une vaclie originaire de Yugelles (Vaud), ou l'epizootie se-
vissait ä la fin de l'hiver, parait avoir introduit les germes de

l'epizootie aux Grands Pres. Cette vache presentait une
cicatrice ä la face dorsale de la langue, c'est-a-dire une tache

plus claire que ses alentours et due evidemment ä de l'epithe-
lium de nouvelle formation qui aurait remplace un aphte de

date relativement recente.
L'invasion de la fievre aphteuse sur les päturages de la

Grande et Petite Charbonni&re sur Boveresse, ou se trouvaient
68 pieces de betail, est due au fait que le fermier Nicolas

Dreyer des Grands Pres, a livre une de ses vaches au taureau
de la Petite Charbonniere, le 24 juin, soit 3 jours avant qu'il
declare la maladie. Le proprietaire de la Charbonniere fit sa

declaration le 30 juin.
Le 23 octobre, l'epizootie est signalee dans l'etable de

Christian Abbühl, a la Montagnette (Pleurier). Ce proprietaire
ayant eu un bouvillon et une genisse en estivage ä la
Charbonniere oü la fievre a sevi depuis fin juin, il est hors de

doute, Christian Abbühl n'ayant fait aucun commerce, que les

germes de l'epizootie ont ete introduits ä la Montagnette par
ces deux animaux. Nouvelle preuve que des betes gueries

depuis longtemps peuvent encore produire du virus ou en

semer, sans compter qu'elles peuvent etre atteintes de recidives

pendant l'espace d'une annee, ce qui ne fut cependant pas le

cas pour le bouvillon et la genisse en question.
L'invasion de la fievre aphteuse dans l'etable de veuve

Jean Gerstsch, sur les montagnes de Saint-Sulpice, est aussi
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en rapport avec l'epizootie qui a regne pendant le mois de

juin et de juillet, cette proprietaire ayant eu une genisse en

alpage ä la Charbonniere ä dite epoque.
Sur 4 chiens atteints de rage, 3 etaient originaires du

departement du Doubs ou cette inaladie est toujours tres fre-
quente. Mr. Borel, meunier ä Serrieres, a perdu aussi un
cheval de la rage. Cet animal avait ete mordu ä la levre

superieure, le 3 avril par un chien enrage; le 3 mai, soit un
mois plus tard, le cheval presentait tous les symptomes
effrayants de l'affection designee et fut abattu d'un coup
de feu.

L'annee 1892 a ete moins defavorable que son ainee: 67

animaux atteints de filme aphteuse, 5 de charbon, sang de

rate, 1 de morve, 4 de charbon syrnptomatique, 8 de rouget
et 95 de pneumo-entlrite.

La fievre aphteuse qui fit dejä son apparition ä Veens

(Saint-Blaise), le Ier janvier, parait avoir ete introduite dans

la ferme infectee par des mendiants qui ont passe une nuit
dans l'etable pendant la seconde quinzaine de decembre 1891.

Sans des mesures energiques et une surveillance active,
l'epizootie a failli s'etendre comme une tache d'huile pendant
le mois de mars, epoque ä laquelle elle eclata sur trois pro-
prietes du cercle d'inspection des Bulles et du Valanvron

(Chaux-de-Fonds). Deux vaches venues de Courtelary, le 30

janvier 1892, semblent avoir seme les germes de l'affection
dans l'une des etables de cette circonscription. L'epizootie

y sevissait depuis cinq semaines environ lorsqu'elle fut decou-

verte. Le proprietaire a paye Tarnende qu'il a justement
encourue pour avoir enfreint Tarticle 28 du Reglement federal

d'execution, a mesure qu'il n'a pas denonce sur-le-champ ä

Tautorite l'apparition de la fievre aphteuse dans son etable.
Jean Barben, aux Bulles, a prete un de ses chevaux ä

son voisin, David Liithy, dans l'etable duquel precisement
sevissait l'epizootie ä l'insu de Tautorite. C'est ainsi que la
fievre aphteuse est arrivee chez Barben, qui a du reste aussi
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attendu trop longtemps avant de declarer la maladie eon-

tagieuse qui avait eclate dans son ecurie.

Au Yalanvron, le contage fut introduit dans l'etable de

Marc Gigy par l'intermcdiaire d'un garcon, lequel n'etait do-

mestique dans la maison que depuis une quinzaine de jours,

ayant auparavant soigne le betail malade de David Lüthy, aux
Bulles.

Le charbon bacteridien, sang de rate, s'est montre plus
frequent que jamais, ayant ete constate 5 fois pendant l'annee
1892. M. Gillard a de nouveau acquis la conviction que les

germes de cette enzootie sont introduits de temps en temps
dans les exploitations agricoles par l'intermediaire des aliments
intensifs et des engrais de provenance etrangere.

Le 3 juillet, un mulct a succombe aussi au cbarbon, sang
de rate. II s'est probablement infecte en trainant le vehicule

qui a servi a transporter, le 27 juiu, le cadavre d'une vache

charbonneuse aux Grattes (Rochefortb Le virus charbonneux
fut peut-etre inocule par des taons ä la face interne de la
cuisse gauche, qui a l'autopsie, etait le siege d'une tumeur
oedemateuse.

Les 4 victimes du charbon symptomatique etaient ä la

Cote-aux-Fees. II resulte de l'enquete dressee par le veterinaire
cantonal que le charbon emphysemateux est connu au Val-de-

Travers, depuis plus d'un siöcle en tout cas, sous le nom de

„ Tachet", et que cette atfection y etait meme assez frequente
autrefois. Le public ayant appris en 1892 que le „Tachet"
n'est autre chose que le charbon symptomatique, tous les cas
sont maintenant portes ä la connaissance du chef de service
sanitaire veterinaire, d'autant plus que les proprietaires d'ani-
maux peris du charbon sont aujourd'hui indemnises des pertes
qu'ils subi8sent.

La pneumo-entirite a ete observee dans quelques por-
cheries contenant des suides achetes en France un mois

auparavant. Un grand proprietaire a, sur le conseil donne parle

Collegue Gillard, pris la resolution de proceder, dans un
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tres bref delai, ä l'abatage de tous les pores faisant partie du

meme troupeau. Bien lui en prit, car l'epizootie n'a pas meme
irradie dans les compartiments voisins, separes pourtant d'une
maniere incomplete du foyer d'infection.

La guerre de tarifs que se faisaient en 1893 les deux

republiques sceurs d'Europe et la secheresse exceptionnelle qui
a empeche meme le sol fran§ais, pourtant d'habitude si fertile,
de produire en quantite süffisante les matieres premieres
employees ä l'engraissement du betail, avaient ralenti conside-

rablement les transactions eommerciales entre la Prance et la
Suisse. L'abondance relative des animaux de boucherie en

Italie et en Autriche, les prix moins eleves et l'agio tres

important dont beneficiaient les acheteurs, surtout dans le premier
de ces pays, ont engage les bouchers suisses ä s'approvisionner
le plus possible chez nos voisins du Sud et de l'Est plutot
que chez ceux de l'ouest. Or, etant donne le fait que les

epizooties aphteuses se propagent quelquefois avec une vitesse

foudroyante, il n'y a pas lieu d'etre surpris que, grace ä la

marche suivie par les principaux troupeaux d'approvisionnement,
elle ait eclate dans un grand nombre d'etables du canton de

Neuchätel d'autant plus que l'exercice de la police sanitaire,
dans les pays de ses fournisseurs, laisse extremement ä desirer
et que presque tous les villages neuchatelois, en 1893, etaient
tributaires de l'etranger en ce qui concerne le betail de

boucherie.

L'histoire des grandes epizooties est etroitement liee aux
conditions economiques des nations. Vu l'etat endemique des

maladies contagieuses dans les pays qui nous environnent, dit
le Conferencier, nous avons senti de nouveau plus que jamais,
en l'annee qui nous occupe, que nous devious etre constamment

sur le qui-vive, que des mesures restrictives plus severes que
celles admises jusqu'alors devaient etre adoptees, afin d'em-

pecher le plus possible la propagation des epizooties qui pour-
raient etre introduces avec le betail l'etranger, principalement
avec celui de boucherie qui vient en general de contrees eloignees.
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A l'epoque des periodes de remittence pendant lesquelles
la fievre aphteuse, sans avoir completement disparu, semble
avoir perdu, sinon sa virulence, du moins la faculte de se

disseminer et de frapper en un temps tres court un nombre
considerable de sujets, les mesures preventives edictees, les

dispositions tutelaires de nos lois et reglements sont trop sou-
vent eludees malheureusement par les proprietaires de bestiaux
et les agents sanitaires eux-memes. Aussi doit-on chercher
dans ce fait l'impossibilite d'etouffer toujours au debut et sur
place l'epizootie qui fait inopinement son apparition.

L'inobservation de l'arrete federal du 10 mars 1891, ainsi

que la dissimulation de l'epizootie par quelques marchands et

agriculteurs, sont les deux causes qui ont procure au
Conferencier la deception de constater un beau jour, en decembre

1893, que la fievre aphteuse existait dans tous les districts du

canton.
L'arrete precite defendait dejä l'importation du betail de

rente venant de l'etranger. En 1893, il etait encore en vigueur
vis-ä-vis de l'Italie et de l'Autriche. Au terme de ce decret, les

boeufs, les veaux destines ä la boucherie, les pores pesant 60

kg. ou plus, ainsi que les moutons ne pouvaient etre admis ä

l'importation que s'ils etaient destines ä etre abattus imme-
diatement. Ce meme arrete prescrivait de conduire les animaux
des especes designees directement et par le plus court chemin

aux lieux de destination mentionnes sur les passavants, de les

placer meme des leur arrivee dans les ecuries des abattoirs et
de les abattre aussitot que possible, sans les introduire d'une
maniere quelconque dans le commerce.

En vue d'assurer l'execution de l'arrete dont il s'agit, le

departement cantonal neucbätelois de l'agriculture, dans sa

circulaire du 12 mars 1891, avait invite les autorites com-
munales des localites qui n'ont pas d'abattoirs publics ou dont
les etables attachees ä ces etablissements ne seraient pas
suffisamment spacieuses, ä designer des ecuries d'isolement

comme dependances des abattoirs de la localite. Cette meme
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circulaire interdisait aux inspecteurs du betail de delivrer des

certificats de sante pour des animaux importes des pays sounds

ä l'arrete du 10 mars 1891, puisque ces animaux ne de-

vaient plus etre iutroduits daDS le commerce.
Malheureusement l'arrete pre.cite n'a pas ete observe long-

temps, bien que le chef de la police veterinaire cantouale ait
rappele en diverses occasions qu'il etait encore applicable aux
bestiaux italiens et autrichiens, ses effets n'ayant ete suspendus

que pour les frontieres frangaise et allemande, le 12 juin et
le 27 juillet 1891. Le bulletin sanitaire du 16 au 80 juin
1898 rappelant aussi que l'arrete du 10 mars 1891 continuait
ä etre applicable vis-4-vis de l'Autriche-Hongrie et de l'Italie,
les inspecteurs. d'abattoirs et les inspecteurs de betail ne pou-
vaient done pretexter ignorance et ils ne l'ignoraient pas non

plus. Mais, au lieu de renseigner le veterinaire cantonal sur
les irregularites qu'ils voyaient commettre, quelques-uns cher-
chaient au contraire ä enfreindre eux memes les reglements,
se faisant un malin plaisir d'y arriver quelquefois ä l'insu de

leur superieur. C'est ainsi que le veterinaire cantonal a vu
des inspecteurs qui, au lieu de procurer l'execution de l'arrete
du 10 mars, ont joue le role de courtiers en reexpediant des

pores gras italiens dans d'autres localites, alors que ces derniers
auraient du etre tues dans les etablisseinents que ces agents
sanitaires surveillaient. C'est aussi de cette maniere qu'un
marcband introduisit la fievre aphteuse dans ses etables, car
des pores importes d'ltalie furent transportes dans ses ecuries

d'abord avant d'etre livres aux abattoirs auxquels ils etaient
destines. Ce marchand ne fut d'ailleurs pas le seul a envoyer
des pores et des boeufs italiens dans un assez grand nombre de

localites du canton, ou ils ont apporte les germes de l'epizootie,
au lieu de les tuer dans les abattoirs du lieu de destination

indique sur les passavants delivres a la frontiere.
Le fait que des marchands et meme de simples agricul-

teurs n'ont pas fait la declaration prescrite par l'article 12 de

la loi du 8 fevrier 1872 et l'article 28 de son reglement
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d'execution du 14 octobre 1887, constitue la seconde des causes

qui ont le plus contribue ä semer la contagion un peu partout.
Le Conferencier dit tout ceci uniquement pour faire com-

prendre les difficultes que l'on eprouve en certains moments ä

diriger la police sanitaire veterinaire. Apres il passe comme
suit en revue les epizooties qui ont sevi en 1893:

Le premier cas de fievre aphteuse a ete observe chez la

veuve Gnsegi a la Chaux-de-Fonds, le 14 mars. Elle fut in-
troduite dans son etable par 2 boeufs frangais importes le 8

mars par le boucher Kiefer.
La seconde etable infectee fut celle de Messerli et Fuog,

le 23 mars. L'epizootie y a ete constatee sur deux boeufs

importes encore par le boucher Kiefer le 15 mars. Une enquete
dressee par M. Larmet, veterinaire departemental du Doubs,
a prouve qu'il n'y avait aucun nid d'infection au lieu de

provenance des boeufs dont il est question. II pourrait se faire
ainsi que les animaux tues liuit jours apres leur arrivee se

fussent infectes ä la Chaux-de-Fonds meme, la maison Messerli

et Fuog faisant le commerce des peaux fraiches (cuirs); les

fourrages donnes aux deux boeufs ont pu etre souilles, en effet,

par celles qui furent placees dans le couloir du fenil.
Le troisieme cas de fievre aphteuse date du 30 novembre.

II a ete constate a Colombier dans l'ecurie particuliere du

boucher Perrotet. Les deux boeufs malades furent importes

par Ohias80 le 27 novembre.
C'est en decembre que l'epizootie a exerce ses plus grands

ravages. La premiere declaration a ete faite par Edouard
Vaucher aux Yerrieres, le 9 decembre. Prevenu sur l'heure

par le veterinaire Balmer, le collegue Gillard, qui etait par
hasard dans la dite localite, pensa que le voisinage d'un des

plus importants marchands de bestiaux du canton pourrait bien
etre pour quelque chose dans l'apparition de la fievre aphteuse
chez Yaucher, d'autant plus que ce dernier faisait boire son
betail a la meme fontaine que le marchand en question, soit
le nomine Henri Huguenin.



263

Le moment etait done venu ou jamais d'user des droits

que confere Particle 9 du reglement d'execution du 14 octobre

1887, en entrant, comme agent aanitaire, dans l'etable du

marchand prenomme, afin de s'assurer de l'etat de sante de

son betail. Or, ä cette occasion, M. Gillard a decouvert que
la fievre aphteuse sevissait dans l'etable de M. Huguenin de-

puis environ deux semaines. Elle y avait ete apportee par
des pores italiens qui, au lieu d'etre diriges sur des abattoirs,
out fait un petit sejour prealable dans l'etable de ce marchand.

L'epizootie regnait done deja aux Verrieres a l'epoque de la

foire du Locle, qui eut lieu le 4 decembre, foire incriminee

par le prefet d'alors, accusant ainsi le veterinaire qui l'avait
surveillee d'avoir manque de vigilance. Nous verrons plus loin

que la propagation de l'epizootie n'a pas ete due a une visite

superficielle des animaux exposes en vente, attendu que les

pores qui y furent vendus par le marchand Huguenin n'etaient
atteints de fievre aphteuse qu'ä la periode d'incubation et ne

presentaient done encore aueun Symptome de maladie.

Le marchand precite, n'ayant pas fait la declaration preserve

par la loi et le reglement, a ainsi assume la grande

responsabilite qui revient ä tout proprietaire trouve en possession

d'animaux atteints de maladie contagieuse sans que l'au-
torite en ait ete avisee. Disons d'emblee que la justice l'en

a laisse quitte pour 200 francs d'amende. Le lecteur trouvera

que ce n'est pas eher apres avoir pense a ce qui va suivre.
Les 2, 3 et 4 decembre, soit quelques jours avant la de-

couverte de l'epizootie aux Verrieres, le meme Huguenin a

expose en vente, dans la vallee de la Brevine et sur le champ
de foire du Locle, des pores introduits en Suisse par la station
d'entree des Verrieres, les uns au mois de novembre, les autres
le 2 decembre. Quelques animaux vendus aux dates indiquees,
n'etant pas tombes malades ä l'instar de leurs congeneres,
faisaient sans doute partie du lot importe au mois de novembre.
II est probable qu'ils avaient perdu pour un certain temps la

predisposition ä contracter la fievre aphteuse, grace au fait
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vraisemblable qu'ils auraient dejä eu la maladie anterieurement.
Quant aux pores qui ont repandu la contagion dans quelques
etables et qui etaient sans doute ceux du second lot, compose
des animaux Importes le 2 decembre, ils ont ete contamines
le jour meme de leur arrivee en Suisse, car leur proprietaire
a fini par reconnaitre qu'avant de les envoyer dans la direction
du Locle, il leur avait donne un repas ä cöte de son etable

infectee, soit sur un sol souille de virus aphteux, puisque les

vacbes, malades depuis un certain temps et a l'insu de l'au-
torite, le pietinaient tous les jours en allant ä l'abreuvoir.

Les pores dont il s'agit, contamines seulement depuis 40
heures environ, sont arrives sur le champ de foire du Locle

exempts de tout Symptome de fievre aphteuse; ce n'est que
quelques jours plus tard, soit ä la fin de la periode d'incubation

qu'ils ont montre les premiers troubles fonctionnels dus ä

l'epizootie. Par les ventes faites par H. Huguenin ä la foire
du Locle, la fievre aphteuse a eclate dans les etables de deux

proprietaires de la Chaux-de-Fonds, d'un du Locle, d'un du
Cachot et d'un de la Chätagne. Un autre agriculteur de la
Brevine a eu aussi son etable infectee par un pore qu'il acheta
de Huguenin lorsque celui-ci passait ä la Brevine en se ren-
dant a la foire du Locle.

En outre des cas cites et grace ä des causes qui n'avaient
rien de commun avec la foire du Locle, la fievre aphteuse fut
observee en decembre dans les etables de 45 proprietaires ä

Neuchätel, Auvernier, Boudry, Fenin, Boudevilliers, Verrieres,
la Cote - aux - Fees, Saint-Sulpice, Travers, Couvet, Fleurier,
Motiers, la Brevine, la Chaux-du-Milieu, Cerneux-Pequignot
Chaux-de-Fonds et la Sagne.

II est interessant de remarquer qu'au Maix-Lidor, une
ferme du Cerneux-Pequignot situee ä l'extreme frontiere, l'in-
vasion de la fievre aphteuse peut etre rapportee au fait que
le fermier Ferdinand Schneiter a introduit l'un de ses chevaux
dans l'ecurie de M. Henri Huguenin, aux Verrieres, en allant
ou en revenant de Pontarlier le 28 novembre, date a laquelle



l'epizootie sevissait done dejä, ä l'insu de la police sanitaire,
dans l'etable de ce marchand.

Au Maix-Baillod, ferme voisine du Maix-Lidor, ap-
partenant alors ä Jacob Schneiter, la fievre aphteuse fut intro-
duite par l'intermediaire du lait provenant des etables du

Maix-Lidor, la frornagerie pour les deux Maix etant dans la
ferine de M. Jacob Schneiter.

Chez Albert Perret «a Saint-Sulpice, les germes de

l'epizootie sont entres ä la faveur d'un attelage du fermier du

Maix-Lidor ou par l'intermediaire de 4 quartiers de viande

provenant d'une vache tuee dans cette derniere ferme et

transposes au domicile de M. Albert Perret, ä Saint-Sulpice.
En resume, le nombre des animaux atteints de maladies

contagieuses en 1893 a ete le suivant:
Fievre aphteuse 566 tetes.

Sang de rate 3 „
Charbon symptonmtique 1 „
Rouget 8 „
Pneumo-enterite 4 „
Gale 1 „

L'annee 1894 a kerite de son ainee une epizootie, la

fievre aphteuse, qui n'a pris fin qu'au mois d'avril. La cause

initiale de l'invasion de cette maladie est dejä mentionnee dans

le compte rendu concernant l'an 1893. U n'est pas inutile
toutefois, ne serait-ce que pour justifier les mesures preventives

et repressives de plus en plus severes qui sont prises
contre la fievre aphteuse, de signaler ici les principaux faits

auxquels sont dus les cas de maladie observes pendant l'exer-
cice dont il s'agit. En consignant les differents modes de

propagation de la fievre aphteuse, on ne peut que contribuer
ä mieux fixer les mesures les plus propres ä l'enrayer.

2 janvier. Etable de Kaufmann Henri ä Boude-
villiers. L'epizootie y a ete introduite, soit par des mar-
chands qui l'ont visitee vers la fin de decembre 1893, soit par
l'intermediaire du cheval que Kaufmann introduisait chaque

18
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semaine dans l'ecurie de l'hötel du Yaisseau, ä Neuchätel,
etablissement qui servait ä heberger souvent du betail de bou-

cherie de provenance etrangere.
8 janvier. Etable de Jules Pranel, boucher ä M o t i e r s.

Epi'/ootie introduite par des porcs d'origine etrangere, entres

en Suisse par les Yerrieres, le 26 decembre 1893.
3 janvier. Etable de Fritz Renaud, charcutier ä Cou-

vet. Achat de 2 porcs importes d'Italie par M. Pulver, le 14

decembre 1893.
6 janvier. Etable de Robert Schmidlin, voiturier au

Locle. L'unique vache de ce proprietaire, qui est tenancier
d'une ccurie publique, a probablement ete infectee par des

bceufs de boucherie de provenance etrangere ou par l'inter-
mediaire des habits de M. Schmidlin, celui-ci s'occupant plu-
sieurs fois par semaine du transport des porcs qui arrivent en

gare du Locle. Ce voiturier avait transports entre autres deux

porcs qui faisaient partie du troupeau infecte que le marcband

Pulver avait importe par Chiasso, le 14 decembre 1893.
9 janvier. Joseph Rötschi, boucher au Locle.

Un boeuf löge dans une ecurie contigue a celle du voiturier
Robert Schmidlin a contracts la fievre aphteuse.

Signaions maintenant le foyer d'infection qui a ete la cause

principale de l'irradiation de l'epizootie aphteuse dans le

Yignoble neuchätelois. II s'agit d'un troupeau de 30 porcs
qu'un marchand fran^ais nomme Gentet importa par les Ver-
ricres ä la date du 28 decembre 1893. Une partie des ani-

maux composant le transport fut tuee aux abattoirs de Corcelles;
5 animaux ont ete abattus et reconnus atteints de fievre
aphteuse ä l'Ecluse (Neuchätel), le 2 janvier. Les autres furent
expedies ä Boudry, Cortaillod, Colombier et Peseux, avant que
des mesures preventives soient prises, le chef de service de la

police sanitaire n'ayant pas ete prevenu ä temps de la consta-
tation de l'epizootie sur les porcs tucs ä l'Ecluse, et l'inspec-
teur des abattoirs de Corcelles (un horloger), de son cote,

n'ayant pas su reconnaitre la maladie. II ressort en tout cas
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des rapports relatant les lesions observees que les animaux
etaient dejä atteints de fievre aphteuse depuis quelques jours
lorsqu'ils quitterent, des le 2 janvier, les ecuries des abattoirs
de Corcelles.

Ainsi que nous allons le voir le transport de ces porcs
a Boudry, Cortaillod, etc. est venu demontrer que les chars

et voitures des bouchers et des marchands de bestiaux, que
la contagion indirecte en un mot, ne sont pas ctrangers a la

propagation de la fievre aphteuse.
7 janvier. Henri Peters, boucher a Boudry. Les

germes de 1'epizootie furent introduits dans son etable par deux

porcs qu'il acheta le 2 janvier du marchand Gentet precite.
8 janvier. Anna Pilliger, bouchere ä Boudry. L'in-

vasion de la fievre aphteuse dans l'etable de cette proprietaire
a ete sans doute due au contact que ses ouvriers ont eu ä

l'abattoir avec les employes d'Henri Peters dont les habits
recelaient probablement le virus aphteux.

9 janvier. Albert Favre, ä Boudry. Ce proprietaire
allait souvent dans l'Etable de M. Henri Peters, et celui-ci,

pendant que la fievre aphteuse existait ä la periode d'incuba-
tion dans son etable ou alors qu'elle venait d'eclater, a visite
eelle d'Albert Favre.

11 janvier. Jules Huguenin-Martenet, a Boudry,

a prete un cheval pour conduire de Corcelles ä Grand-

champ, des porcs que le marchand Gentet avait vendus aux
abattoirs de Corcelles.

11 janvier. Daniel Kscch, a Cormondreche. Le

contage provenait probablement des abattoirs de Corcelles, in-
fectes par les porcs du sieur Gentet. Le virus aphteux aura
ete introduit dans l'etable. de M. Kajch par l'intermediaire des

gargons du boucher voisin, Jules Huguenin.
11 janvier. Benoit Zimmermann, charcutier, a

Boudry, a transporte le virus dans son etable apres avoir

bouchoye ä Grandchamp, le 2 janvier, deux des porcs qui
composaient le troupeau importe par Gentet, le 28 decembre 1893.
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12 janvier. Jules Vouga, ä Cor tail lod. U11 pore,
vendu ä ce proprietaire par Jules Chedel de Boudry, a ete

transports de cette localite au domicile de Vouga ä Cortaillod
sur le char du boucher Peters; or, le vehicule de ce dernier
etait evidemment souille de virus aphteux, a mesure qu'il a
servi, le 2 janvier (soit deux jours avant le transport de l'ani-
mal vendu ä Vouga), ä transporter aussi deux des pores du

marchand Gentet. La preuve en outre que la voiture en

question peut bien etre incriminee, e'est que les pores que le

prenomme Jules Chedel possedait ä Boudry sont restes sains.
13 janvier. Fritz Wulschleger, ä Cortaillod.

Ce proprietaire a infecte ses deux bovines avec deux pores
que le nomine Edouard Cuany a mis en pension dans son

etable, lesquels suides furent transportes egalement de la por-
clierie Chedel a Boudry jusqu'a Cortaillod, sur la voiture de

Peters, boucher.
13 janvier. Alexandre Walker, ä Cortaillod.

Epizootie introduite dans l'etable de ce proprietaire, soit par
deux pores transportes sur la voiture infectee de M. Peters,
vendus aussi par Jules Chedel, soit par deux pores que le
boucher Girardet, qui partageait l'ecurie du prenomme Walker,
acheta du marchand Gentet.

16 janvier. Jean Gatschet, ä Boudry. Les en-
fants de cet agriculteur sont entres dans la maison de ferme
infectee du boucher Peters.

17 Janvier. Louis Caud, a Corcelles. La fre-
quentation des abattoirs infectes par les pores du marchand

Gentet, n'a sans doute pas ete etrangere ä l'eclosion de l'epi-
zootie dans cette ferme.

29 janvier. Fritz Renaud, ä Cortaillod. Le betail
de cet agriculteur a ete contaminee a la fontaine commune 011

il a bu encore le jour que la fievre aphteuse fut constatee
dans l'etable Wulschleger.

6 fevrier. Ahr am Vouga, ä Cortaillod. La cause de

l'invasion de l'epizootie dans cette etable parait etre due au fait
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que le chat de cet agriculteur recevait cliaque soir des caresses
dans la maison Wulschleger, dont le bStail etait malade ä

cette epoque, et qu'ensuite le felin s'en retournait passer la
nuit dans l'Stable de son proprietaire.

28 fSvrier. Francois Mentha-Rawyl, k Cor-
taillod acheta un pore de Jules Chedel, a Boudry, pendant
la premiere quinzaine de janvier. Le pore fut transports aussi

sur la voiture infectee du boucher Peters; le suidS a Ste sans

doute malade a l'insu de M. Mentha-Rawyl et il aura infecte
ensuite lea vaehes de ce dernier.

28 fevrier. Veuve Bai 11 od, a Saint-Au bin. Deux
chevaux du village de Cortaillod appartenant a M. Fritz Renaud,
dont l'etable etait infectee, ont scjourne le 24 fevrier dans

l'Scurie de dame veuve Baillod et il est presumable que la

vache de cette derniere fut contaminee par ces intermediates.
7 mars. Henri de Rougemont ä Saint-Aubin.

Le domestique de cette ferme s'est aide ä administrer un breu-

vage ä la vache de dame Baillod.
Tour l'annee 1894, le Conferencier ne signale plus que

quelques foyers d'infection dus ä des modes de propagation
plus ou moins interessants ä connaitre:

11 janvier. Bor el, freres, ä Neuchätel. Comme ces

nourrisseurs enlevaient tous les deux jours le furnier (contenu
des estomacs, etc.) des abattoirs de Serrieres, il se pourrait
bien que leurs animaux cussent contracts la fievre aphteuse

grace ä l'introduction dans leur ferme de tous les detritus et

matieres organiques des abattoirs dSsignes.
22 janvier. David Gerber, a Boudevilliers,

acheta un veau de M. Thalmann, a Neuchätel, le 21 decembre

1893, soit deux jours avant la constatation officielle de l'epi-
zootie dans l'Stable de ce dernier. A une Spoque ou M. Kaufmann

(Boudevilliers) croyait son betail atteint de limace, tandis

que l'epizootie sevissait dSjä, ce propriStaire a fait saillir une
de ses vaches par le taureau de M. Gerber. II est done tres

probable que l'Stable de ce dernier aura StS infectSe soit par
le veau de Thalmann, soit surtout par la vache de Kaufmann.



23 janvier. Auguste Jeanne ret, auCrozot-Locle,
on presume que les enfants de cet agriculteur ont introduit les

germes de l'epizootie par l'intermediaire de leurs habits apre»
avoir etc en contact ä l'ecole avec des condisciples, les enfants

d'un nomme Castella (Queues) dont le betail sortait de maladie.
28 janvier. Oscar Beguin, aux Recrettes (BrenetsJ.

Son etable a ete visitee par des marchands le 22 janvier.
29 janvier. Fritz Darbre, a Boudevilliers, a

fait saillir une vache par le taureau de David Gerber, le 21

janvier. Or, ce dernier declarait la maladie le lendemain 22.
19 mars. L. F. Landry, ä Meudon-Verrieres.

La fievre aphteuse sevit dejä dans cette etable en decembre

1893; elle fut desinfectee tres minutieusement le 13

fevrier. Depuis cette derniere date jusqu'au 12 mars, 4 bovines

ont ete introduces dans le local derechef infecte. Ces 4

betes bovines ont seules paye cette fois leur tribut ä l'epizootie.
L'examen des onglons d'une vacbe abattue par un voisin,
Henri Piaget, a demontre au collegue Gillard que la fievre
aphteuse avait sevi pendant l'hiver dans l'etable de ce dernier

que l'opinion publique accusa d'ailleurs de dissimuler l'epizootie.
Or, comme Piaget a fait saillir l'une de ses vaches, le 3 mars,
par le taureau de M. Landry, il est certain que les germes de

la maladie furent reintroduits de cette maniere dans l'etable
dont il s'agit.

10 avril Edouard Hontandon, ä l'Harmont
(Brevine) aclieta une vache venant de Hathod (Vaud), laquelle
n'a point contracte l'epizootie dans son etable comme les autre»
betes qui la peuplaient; mais presentant ä la base de la langue
une cicatrice attestant qu'elle fut atieinte de fievre aphteuse
avant d'arriver dans le canton de Neuchätel a la fin de la
premiere quinzaine de mars, le veterinaire cantonal a accuse
cette vache d'avoir introduit l'epizootie ä l'Harmont.

28 aout. Jacques Rueff et Pulver, marchands de

bestiaux. Les boeufs sur lesquels la fievre aphteuse fut reconnue
aux abattoirs de la Chaux-de-Fonds, faisaient partie de transports

importes en Suisse par Chiasso, le 20 aout.
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27 aoüt. AbramHesserli, ä Combette-Vallier-
sur-Boudevilliers. L'etable de ce proprietaire fut visitec
le 23 aoüt par deux hommes, dont Fun etait boucber ä la

Chaux-de-Fonds. Or, comme la fievre aphteuse s'est declaree

parmi les bceufs qui sont arrives le 22 aoüt aux abattoirs de

cette derniere ville, il est probable que les germes de l'epi-
zootie furent introduits ä Combette-Vallier par l'intermediaire
des deux hommes qui sont alles marchander les moutons de

Messerli, apres avoir frequente les abattoirs de la Chaux-de-Fonds.
2 septembre. Henri Rueff, march and de bestiaux de

la Chaux-de-Fonds, a vendu un boeuf entre en Suisse par
la station de Chiasso le 20 aoüt, lequel fut trouve atteint de

fievre aphteuse dans les ecuries des abattoirs du Locle.
En resume, en 1894, la fievre aphteuse a ete constatee

sur 368 animaux, le rouget sur 24 pores, la gale sur 9 che-

vaux, le charbon symptomatique sur 3 betes bovines.

Depuis que l'Etat accorde des indemnites pour les animaux

qui perissent du charbon symptomatique, les proprietaires
n'omettent plus de faire a l'autorite competente la declaration

prescrite. Nous savons deja que cette espece de charbon, bien

que jamais constatee officiellement avant 1880, est plus
frequente qu'on ne le suppose dans les communes de la Cote-

aux-Fees, des Verrieres et des Bayards, oü eile est bien con-
nue sous le nom de „Tachet".

Bilan pour l'annee 1895:
Sang de rate 1 animal
Charbon symptomatique 2 animaux
Horve 1 cheval

Rouget 55 pores
Pneumo-entcrite 267 pores.

Aucun cas de fievre aphteuse.

L'espece porcine a done fait presque tous les frais du
tribut paye aux maladies contagieuses en 1895. Le rouget
a sevi dans 19 porcheries et la pneumo-enterite dans 27.
Cette derniere epizootie fut constatee d'abord sur des pores
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d'origine italieune dont l'importation avait ete permise ä

condition que ces animaux seraient destinees ä consomnier des

residue de laiterie dans le canton de Fribourg et non dans le
canton de Neuchätel. Jean Andrey, laitier aux Geneveys-sur-
Coffrane, dernier proprietaire de ces animaux, les avait achetes

du marcband Grossenbacher ä Yalangin, lequel en avait ä son

tour fait l'acquisition chez les freres Ramseyer, ä Fribourg.
Mais, l'invasion de la pneumo-enterite dans le canton de

Neuchätel est surtout due aux importations de porcs achetes
dans le Luxembourg, en France et en Italie par le marchand
Henri Huguenin dont il a dejä ete question.

Le canton de Neuchätel, en 1896, a ete preserve autant

qu'il lui est possible de l'etre des epizooties qui font parfois
le desespoir des agriculteurs. Le service sanitaire a eu a

enregistrer 27 animaux atteints de fievre aphteuse, 5 de char-
bon symptomatique, 40 de pneumo-enterite et 2 de l'espece
chevaline atteints de gale.

La fievre aphteuse, qui semble malheureusement s'eterniser

en France, est venue frapper ä la porte du canton de

Neuchätel; eile en a meme franchi le seuil des le jour, le 24

juillet, ou eile a eclate sur des päturages situes en partie sur
territoire suisse. Les proprietaires de ces domaines, tous do-

micilies sur territoire frangais, n'ayant pas garde leurs trou-

peaux pour les empecher de s'approcher ä moins de 200

metres de la limite neuchäteloise de leurs päturages, mesure
de precaution qui avait ete ordonnee, le Departement federal
de l'agriculture a fait usage du droit que lui eonfere l'article
98, 2e alinea, du Reglement federal sur les mesures ä prendre

pour combattre les epizooties, en interdisant l'acces aux be-

stiaux malades de la partie suisse des päturages infectes; cette

autorite a meme defendu tout trafic frontiere sur le territoire
situe entre la Brevine et les Yerrieres.

La contagion, par extension des foyers et malgre toute

la vigilance dont les agents de police sanitaire ont fait preuvo,
est arrivee jusque dans deux fermes neuchäteloises relativement



peu eloignees de la frontiere frangaise. Bien que la contagion
immediate par reptation soit beaucoup plus ä craindre en ete

qu'en hiver, l'epizootie aphteuse s'est arretee dans les deux
fermes mentionnees.

La pneumo-enttrite a eclatc au mois d'avril dans la por-
cherie de M. Thalmann ä Neuchätel; de plus, eile a ete con-
statee une fois aux abattoirs de la Chaux-de-Fonds sur des

porcs d'origine suisse.

Pour abreger nous nous dispenserons d'approfondir long-
temps l'etiologie des epizooties qui n'ont pas discontinue de se-

vir pendant l'annee 1897.
Sur 6 cas de charbon symptomatique, mentionnons en 2

d'une maniere toute speciale, constates ä Montperreux
(Fontaines). Une genisse d'abord, abattuc le 29 juin, etait arrivee
de Cudrefin au commencement du mois. La seconde genisse,

qui a suecombe au charbon symptomatique aussi, dans la nuit
du 22 au 23 juillet, etait la camarade de la premiere. Les
deux genisses, seules victimes de l'epizootie dont il s'agit dans

un troupeau de 7S bovides, estivant sur un päturage oü cette
affection n'a sans cela, de memoire d'homme, jamais ete con-

statee, paraissent temoigner en faveur d'une longue periode
d'incubation, leur contamination ayant eu lieu tres probablement
avant leur depart du canton de Vaud pour l'alpage du Montperreux.

Un cas de charbon symptomatique, observe ä l'ürphelinat
Borel, ä Dombresson, le 14 octobre 1894, tendrait aussi ä

prouver que la periode d'incubation peut durer un mois et plus.
En effet, la genisse abattue in extremis, ä Dombresson, fut
achetee ä Erlenbach le 11 septembrc. Le charbon emphyse-
mateux n'ayant jamais ete constate sur le domaine de l'Or-
phelinat Borel, il est permis d'admettre que l'animal ait con-
tracte les germes de la maladie dans le Simmenthai; quoi qu'il
en soit, voilä tout au inoins une hypothese qu'il serait bon de

contröler ä l'avenir.
En 1897, la fievre aphteuse a sevi parfois sous des formes

tres graves dans 26 fermes renfermant 303 bovides, 67 porcs,



15 moutons et 8 chevres. En janvier et fevrier: ä la Sagne,

a la Chaux-de-Fonds et aux Verrieres; en juillet et aout:
Vers-chez-Bordon et au Cernil-la-Dame-sur-Mötiers, ä Riaux,
aux Ruilleres-sur-Couvet et aux Sagnettes-sur-Boveresse; en
octobre: ä Fresens et aux Raisses pres Fleurier; en deeembre:

aux Geneveys-sur-Coffrane et ä la Joux-Pelichet (Locle). Sur
303 betes bovines atteintes, 10 durent etre abattues et 6 ont
succombe ä la fievre aphteuse.

C'est le 9 janvier 1897 que la fievre aphteuse fut con-
statee ä la Sagne, sur une genisse importee de Morteau le 5

du meme mois par le nomme Philibert Jaequet. Elle avait
ete vendue par Seraphin Rondot, de Noel-Cerneux (Doubs).
Ce dernier et meme le veterinaire Chapuis de Morteau ont
affirme que l'epizootie ne regnait pas dans la commune de

Nocl-Cerneux et que, consequemment, la genisse en question
sortait d'une etable indemne. Mais, le 5 janvier, jour de foire
ä Morteau, un certain nombre d'animaux a pu s'infecter en

parcourant cette ville, car, les autorites fran^aises avaient

neglige de prendre les precautions les plus elementaires pour
que les rues de Morteau ne fussent infectees par des boeufs

que le veterinaire-frontiere du Col-des-Roches avait refoules ä

la fin du mois precedent, soit le 30 deeembre 1896. Les huit
animaux que renfermaif le wagon refuse au Col-des-Roches,
sont restes trois jours en gare de Morteau, en sorte qu'a l'in-
stant du debarquement, ils etaient tous atteints de l'epizootie et

se trouvaient dans les meilleures conditions possibles pour
souiller la route parcourue, d'autant plus qu'ils marchaient libre-
ment et qu'ils ont meme bu aux fontaines publiques en

passant. On leur a aussi fait suivre le chemin des ecoliers,

par les principales rues de la ville, pour les conduire en four-
riere dans une etable ä proximite du champ de foire. Suc-

eessivement on a fait traverser une seconde fois la ville, la
veille de la foire, aux boeufs malades pour

1 les amener dans

les ecuries des abattoirs, et tout cela a ete fait sans que les

pieds des animaux aient subi un lavage quelconque avec une



solution desinfectante; sans que les extremites soient enveloppees
de linges; sans se garantir des ecoulements de la bouche et
des naseaux en plaQant un sac au devant de ces orifices; sans

recueillir les dejections et, enfin, sans desinfecter les places
souillees par ces dernieres. Et dire, qu'ä Morteau pareils faits

se sont produits ä maintes reprises, meine une annee plus
tard, jour pour jour; et, comme il en est resulte chaque fois

une grande extension de la fievre apbteuse, on en est ä se

demander s'il ne vaudrait pas mieux abattre sur-le-cbamp,- a
la frontiere, les animaux reconnus malades plutöt que de les refouler.

Quoi qu'il en soit, le cas de fievre aphteuse qui s'est

declare ä la Sagne, le 9 janvier 1897, sur la genisse qui, le

5, circula dans les rues infectees de Morteau, a valu l'occasion,
d'observer la propagation de l'epizootie par le petit lait et le

kit de beurrc, car elle apparut inopinement dans des fermes

eloignees les unes des autres et n'ayant eu aucun rapport
entre elles, mais toujours dans des fermes qui ont regu le 9

et le 10 du mois du petit lait ou du lait de beurre de la
fromagerie collective ou Philibert Jaquet avait encore apporte
son lait le 9 janvier, soit le matin du jour ou il declara la
fievre apbteuse.

Tous les veterinaires savent que le lait recueilli pureinent
dans la mamelle d'un animal aphteux u'est jamais virulent,
il est vrai, mais qu'il le devient, comme la salive, par son

melange avec le contenu des aphtes voisins. Cette souillure
est presque inevitable dans le cas d'eruption sur les mamelles,
les aphtes etant dechires pendant la traite. Une faible partie
du contenu des aphtes suffit ä rendre virulente une grande

quantite de liquide.
Le lait de tous les animaux d'une etable, et parfois d'un

meme village, se trouvant melange, on prevoit quelle peut
etre la diffusion de l'infection. Chez les animaux, la
contamination par le lait est chose facile et frequente.

Le Conferencier a eu l'occasion de constater ä la Sagne

qu'il y a non seulement lieu de craindre le lait cru, pur, mais
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aussi, ce qui est d'ailleurs comprehensible, le residu restant
dans la baratte, soit le lait de benrre, encore dit babeurre,
lequel entre generalement dans l'alimentation des veanx et sur-
tout des pores.

On ne peut done nier que les laiteries collectives constituent

une menace d'infection en ce sens que, melangeant tout
le lait qu'elles re^oivent, il suffit qu'une des etables participantes
soit infectee, pour que le petit lait et le lait de beurre, que
lea associes regoivent en retour, puissent propager la maladie
chez eux.

Ce mode de contagion connu, 1'idee a consequemmcnt
dejä surgi au sein de quelques societes de fromagerie, d'inter-
dire le transport a la „fruitiere" du lait des vaches sequestrees

pour cause de fievre aphteuse. Notre collogue Gillard a

partage un moment cette maniere de voir; mais, reflexion faite,
il changea d'avis pour les motifs suivants:

La resistance du virus apliteux aux diverses causes de

destruction n'est pas encore etudiee d'une maniere complete.
Les observations recueillies demontrent cependant que les germes
de nature vegetale qui engendrent la fievre aphteuse sont
detruits par la temperature de l'ebullition. Dans certains

pays, les reglements ont dejä prescrit qu'en temps de menace
de fievre aphteuse, les autorites peuvent interdire la sortie du

lait cru des laiteries collectives, et que si cette interdiction est

prononcee, le lait et ses residus doivent ctre portes ä une

temperature de 100 degres C ou etre exposes au moins
pendant V4 d'heure ä une temperature de 90 degres.

Le Conferencier croit fermement que la cuisson du lait
de beurre et du petit lait oflxe une meilleure garantie que
l'interdiction de porter ä la fromagerie le lait des vaches malades.

En effet, qu'arrive-t-il lorsque l'interdiction dont il est question
est decidee? On ne cuit pas du tout le lait de beurre et on

ne chaufl'e point jusqu'a ebullition le petit lait et, comme ces

residus, du moins le babeurre, sont tout aussi virulents que
le lait cru non prive de sa matiere grasse ou de sa caseine,
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lea germes de l'epizootie risquent d'etre introduits dan9 les

fermes des membres de la societe de fromagerie, d'autant plus

que la declaration de la maladie n'est pas souvent faito

sur-le-champ et que des possesseurs d'animaux aphteux auront
dejä apporte du lait virulent a la fruitiere lorsque le comite
de la societe le leur defendra, cette interdiction ne pouvant
d'ailleurs leur etre signifiee avant que l'epizootie ait ete decou-

verte par les partieuliers et reconnue par un agent sanitaire.
Si la cuisson ne doit etre pratiquee qu'apres l'apparition

de la maladie, eile arrive egalement trop tard. II faudrait
done exiger, pour etre logique, que le petit lait et les autres
residus ne puissent jamais sortir des fromageries collectives

qu'apres avoir ete soumis ä une temperature qui garantisse
la destruction certaine des germes de fievre aphteuse. Cette

mesure serait en outre des plus utiles pour empeclier la

propagation de la tuberculose, surtout parmi les pores. Elle n'est
du reste pas difficile a executer, et le perfectionnement con-
tinuel des appareils de sterilisation la facilitera toujours davan-

tage.
Les cours oil s'arretent les voitures des laitiers, ainsi que

les rampes sur lesquelles on decharge les bidons, devraient
etre desinfectees regulierement.

Deux autres modes de contagion auxquels on ne pense

pas assez, meritent encore d'etre signales. Ainsi beaucoup de

paysans, en se servant de beurre pour graisser les trayons
avant de pratiquer la traite ou mulsion, peuvent tres bien
infecter leurs vaches. Le beurre pouvant receler les germes
de la fievre aphteuse, les agriculteurs feront done bien d'utiliser
un autre corps gras pour preparer la mulsion.

Parfois aussi l'epizootie eclate dans une ferme oil l'on

croit avoir tout fait pour en eviter l'introduction. Les animaux

n'y sont jamais admis sans avoir fait au prealable une longue

quarantaine dans une etable isolee. L'entree de la ferme est

interdite ä tous les visiteurs, curieux, marchands de bestiaux,
bouchers, etc. Les fourrages, les pailles etant recoltes dans



la ferme, on n'introduit du dehors que les tourteaux et les

sons. Or, le mal est precisement apporte par les sacs prove-
nant des moulins, sacs qui ont avant servi parfois ä faire des

livraisons dans des etables infectees. II resulte de cette pre-
somption Vindication de ne pas introduire dans les etables les

sacs qui ont pu servir ä des livraisons anterieures.

Si, en France, on trouve cette bypothese plausible que
l'cpizootie peut etre amenee dans une contree par des sangliers,
il nous est permis de croire que chez nous, eile peut etre

propagee de temps en temps par des chevreuils. II n'en est

pas moins vrai que, souvent, son irradiation est due a l'im-
prudence des agriculteurs qui ne reflechissent pas assez que
la contagion mediate joue un role tres important. lis trouvent
les veterinaires ridicules quand ils accusent la volaille de

semer la contagion apres avoir picore ä une certaine distance
de leur domicile sur un tas de furnier infecte. C'est pourtant
ce qui a ete donne au Conferencier d'observer plusieurs fois,
entre autres aux Geneveys-sur-Coffrane. II ne faut pas que les

proprietaires d'animaux oublient que la propagation de la
fievre aphteuse se fait aussi assez souvent par l'intermediaire
de certains animaux qui peuvent transporter le contage sans

contracter eux-memes la maladie.

En general on ne reconnait pas assez non plus l'impor-
tance d'une disinfection süffisante du betail gueri de la maladie;

les veterinaires, qui surveillent cette operation, ne doivent

pas agir comtne s'ils ignoraient qu'on voit des animaux retablis

depuis un ä deux mois transmettre 'la maladie, parce qu'ils
sont encore porteurs de produits morbides, qui se sont desseches

et sont restes adherents aux regions ou ils ont ete secretes.

N'oublions pas non plus que le canton de Neuchätel plus

que tous les autres cantons industriels de la Suisse, est expose
ä chaque instant aux invasions de fievre aphteuse par le fait
que meme le plus petit village ne peut produire en süffisante

quantite le nombre d'animaux de boucherie dont il a besoin.

Aussi la trop grande dissemination du betail importe pour



les besoins de l'alimentation n'est-elle pas etrangere ä l'appari-
tion soudaine de la maladie dans les hameaux qui semblent

peu exposes ä ce genre de contagion. II en etait du moins

encore ainsi en 1897. La promiscuite qui regnait dans les

abattoirs mettait tous les jours les agriculteurs en contact avec
le betail etranger, a mesure qu'ils livraient dans les memes
locaux les animaux engraisses dans le pays et les pesaient
sur la bascule commune, se mettant ainsi en contact indirect
avec les animaux etrangers dont le poids avait ete determine

un moment auparavant ä l'aide du meme appareil non des-

infecte.
II importait des lors de reduire le nombre des abattoirs,

autorises ä importer du betail des pays qui entourent la Suisse

et d'organiser ces etablissements de telle maniere qu6 les

boeuf8 et les pores gras qui arrivent de l'etranger ne soient

ni peses, ni loges, ni abattus meme dans les locaux utilises

pour le betail indigene. Quant aux communes qui ne possedent

pas d'abattoirs publics offrant les garanties d'isolement voulues,
il a paru aux autorites qu'il y avait lieu de leur refuser

inexorablement toute automation d'importer autre chose que
des animaux abattus pour combler le deficit de la production
du pays.

En 1898, toutes les affections contagieuses reconnues
actuellement comme presentant un danger general, ä l'exception
toutefois de la peste bovine, de la pleuro-pneumonie contagieuse,
de la gale et de la clavelee, ont sevi dans le canton de Neu-
chätel. La fibre aphteitse a regne dans 32 etables renfer-

mant 246 betes bovines, 66 pores, 8 moutons, 9 chevres; le

charbon, sang de rate, a fait 7 victimes, le charbon sympto-
matupue 3, la morre 5, le ronget, la pneumo-enUrite 1 et la

rage 2.

II n'y a pas eu de quoi s'alarmer outre mesure du fait

que la fievre aphteuse a pu sevir dans 32 fermes pendant le

courant de Tannee: e'est que nous traversions depuis quelques

annees une periode epizootique telle que l'Europe continentale



en a deja vu en 1845—46, 1855—57, 1862, 1869, 1871—77,
1883—84, 1890 — 94 et derechef en 1896—1900.

II etait done difficile au canton de Neuchatel d'etre com-
pletement epargne, d'autant plus qu'il y a toujours des ani-
maux auxquels on fait franchir la frontiere sans visite sanitaire.

Le rouget et la pneurao-enterite n'ont fait que deux vic-
times. Oes deux maladies sont heureusement rares dans le

canton de Neuchatel; certaine rumeur tendrait toutefois ä faire

supposer qu'elles ne sont pas toujours declarees a l'autorite,
etant donne le fait que ces affections seraient observees dans

des fermes oü entrent clandestinement des pores etrangers dont

on desirerait terminer rengraissement.
&elativement a la morve, la malleine a servi d'une ma-

uiere admirable pour decouvrir rapidement dans une ecurie

tous les chevaux atteints do cette affection a l'etat latent.
Grace ä ce moyen de diagnostic, les epizooties, de morve ne
dureront plus aussi longtemps qu'ä l'epoque ou la constatation
de la maladie ne pouvait etre faite que d'apres la seule
appreciation des symptomes visibles (diagnostic clinique).

Suivant les bulletins publies par le Departement federal
de l'agriculture, 30,574 pieces de gros betail et 7730 pores,
moutons et chevres, furent atteints de fievre aphteuse en

Suisse pendant l'annee 1899; dans ces chiffres sont compris
137 bovines, 60 pores, 2 chevres et 3 moutons neuchatelois,

repartis dans 19 etables situees presque toutes a l'extreme
frontiere, nouvelle preuve que la contagion s'etend souvent de

proclie en proche en dehors des foyers anciennement con-
stitues qui existent chez nos voisins de France. L'irradiation
de l'epizootie s'est faite surtout par l'intermediaire du betail

importe de l'etranger, par celui des contrebandiers, voituriers,
faucheurs et chevaux venant du pays precite oil l'epizootie a

sevi en permanence en 1899. Le va-et-vient continuel qui
existe dans les epiceries et debits de boissons de la frontiere
explique d'ailleurs le principal mode de propagation de la
maladie. Les relations entre le personnel des fermes infectees,
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quoique defendues, constituerent aussi une des causes de

l'irradiation de l'epizootie. Enfin celle-ci fut constatee aussi

dans les abattoirs du Locle et de la Chaux-de-Fonds, ce qui
est assez comprehensible, ces deux villes importent chaque
annee de l'etranger environ 4000 boeufs et 9000 pores pour
leur alimentation.

Le charbon symptomatique n'avait encore jamais fait autant
de victimes dans le canton de Neuchätel, du moins l'autorite
n'avait-elle jamais re^ue les declarations de 12 cas pendant une
annee. On ne saurait deduire de ce fait quo l'affection dont
il s'agit commence ä etre plus repandue qu'autrefois: elle est

simplement l'objet de plus d'attention de la part des pro-
prietaires depuis qu'on leur garantit le paiement en cas de

perte. II est ä craindre cependant que le charbon sympto-
matique se montre toujours un peu plus frequemment ä l'avenir
au fur et ä mesure de l'amelioration du betail, car il est certain

que les races bovines perfectionnees, dont les individus

presentent un tissu conjonctif lache et abondant, sont plus
sensibles au charbon emphysemateux que les races grossieres.

Le Tableau statistique des epizooties en 1900 nous

indique:
16 animaux atteints de ßecre aphteuse,

4 „ peris ou abattus pour cause de charbon,

sang de rate,
7 animaux peris ou abattus pour cause de charbon

symptomatique,
278 animaux atteints de pneumo-enterite,

42 „ de rouget,
11 „ abattus pour cause de morve.

L'etable, dans laquelle a sevi la fievre aphteuse en jan-
vier, parait avoir ete infectee par l'intermediaire d'une vache

achetee, qui avait dejä fait la maladie en juin 1899, soit
environ 200 jours auparavant. Cette bete est restee indemne

en janvier 1900. En tout cas, il n'a pas ete possible d'etablir

que la fievre aphteuse aurait pu penetrer autrement dans la

19
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ferme infectee. Le virus aphteux pourrait-il se eonserver
aussi longtemps dans l'organisme de sujets apparemment sains

et etre expulse par les excrements? Le Conferencier en doute.

Mais alors il ne s'explique pas bien que la transmission de la
maladie ait eu lieu par les onglons de l'animal incrimine,
attendu que le virus n'a pu etre conserve dans des solutions
de continuity de la paroi, des talons, de la ligne blanche ou
de la sole puisqu'il n'en existait point.

Une genisse, qui a succombe au charbon symptomatique
ä Chuffort, commune de Villiers, avait ete vaccinee quelques

jours auparavant dans le canton de Berne. Comme les animaux

qui ont subi cette operation preventive ne peuvent etre vendus

pendant 15 jours ä dater de la derniere vaccination, il coule
de source qu'il est egalement interdit de les deplacer d'un
canton dans un autre pendant cette meme periode; le cas de

Chuffort est done du au fait que l'animal peri n'a pas ete

sequestre durant deux semaines au lieu de la vaccination.
La pneumo-enterite a entraine la mort ou l'abattage de

278 pores. Ce chiffre ne donne pas une idee exacte des

ravages causes par cette epizootie, attendu que tous les cas

ne sont pas declares aux inspecteurs du betail, les agriculteurs
ignorant ou feignant d'ignorer encore souvent qu'ils ont affaire
ä une epizootie qu'il est interdit de dissimuler.

Comme toujours, les causes les plus frequentes de sa

propagation sont: les dechets des cuisines daus lesquelles on

manipule des viandes provenant de pores etrangers, l'impor-
tation de jeunes pores achetes daus les cantons voisins ou

l'epizootie sevit aussi parfois ä l'insu de l'autorite.
Le premier cheval morveux, qui dut etre abattu en

fevrier 1900, avait ete achete ä Chietres (Fribourg), le 25 oc-
tobre 1899. Les lesions anciennes observees ä l'autopsie
prouverent que l'animal etait dejä morveux lors de son arrivee
dans le canton de Neuchätel.

Au mois de fevrier aussi, la morve fut decouverte
dans l'ecurie de l'entrepreneur postal B. Cette grave maladie
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avait dejä sevi precedement dans son ecurie; mais, cette fois,
eile y fut certainement introduite par l'intermediaire d'un cheval
aehete d'un boucher de Fleurier, le 5 janvier 1899. Grace ä

la mallei'ne, Fun des vieux chevaux de ce dernier a ete reconnn
atteint de morve latente, datant de quelques annees sans doute,

laquelle prouve bien que le camarade de ce cheval morveux,
rendu a la date precitee, elait dejä contamine lors de son

depart pour Neuchätel.
Un autre cheval portant all le nombre des victimes de

la morve pour l'annee 1900, s'est contamine dans l'ecurie de B.;
oil il resta en pension jusqu'au 9 decembre 1899.

En 1901, le service sanitaire veterinaire eut ä enregistrer
8 cas de charbon symptomatique, 1 de charbon, sang de rate,
1 de morve et 6 de ptieumo-enUrite, ces derniers constates

dans deux troupeaux de pores importes d'ltalie pour la boucherie

par les marchands Pulver et Vermot.

Quelques fermes de la commune des Verrieres, principale-
ment du vallon de la Ronde, souffrant regulierement chaque

annee des atteintes du charbon symptomatique, les fermiers

interesses, en attendant que leurs proprietaires se decident ä

realiser l'assainissement des terrains marecageux de ce vallon
dans lesquels cultive le microbe de l'enzootie en question, out
enfin exprime le desir que l'inoculation preventive soit mise

en ceuvre sur leurs domaines. Ayant regu l'information que
les resultats deplorables de la vaccination contre le charbon

emphysemateux avaient engage le Conseil d'Etat vaudois a

suspendre cette operation, le departement neuchätelois de

l'lndustrie et de l'Agriculture a hesite un moment ä faire droit
ä la requete qui lui etait adressee.

Malgre les defäuts indeniables du mode de preparation du

vaccin, ce dernier ayant cependant donne generalement des

resultats si favorables dans les contrees ou il a ete utilise,
un essai a enfin ete tente dans les fermes de la Ronde.

Le collegue Gillard a done vaccine 33 piäces de betail
dont 23 appartenaient ä Emile Lonchampt et 10 ä Emile
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Rosselet. La premiere vaccination eut lieu le 20 octobre 1901

et la seconde le 29 du meme mois. Aucune bete n'a succombe

par suite des deux inoculations et ä l'heure oil ces lignes sont
ecrites soit un peu plus de 11 mois apres ces operations, les

animaux vaccines des deux domaines paraissent etre encore
immunises par le vaccin.

La seule victime qu'ait faite le charbon, sang de rate,
appartenait aussi ä un fermier des Verrieres (Chez-le-Brandt).
II s'agit d'un taureau de 2 ans.

Un cas de morve pulmonaire latente a ete observe par
notre collegue Sandoz sur un cheval que la Menagerie Pianet,
en sejour ä Neucbätel, fit abattre ä Serrieres le 8 mars 1901.

Le cheval morveux etait accompagne d'un certificat
d'origine ou de sante delivre par l'inspecteur du betail de

Champion (Berne).
Abstraction faite des animaux trouves atteints de fievre

aphteuse dans le service veterinaire-frontiere, lequel a precise-
ment pour but d'empecher dans la mesure du possible que les

epizooties penetrant dans le pays, le Conferencier a eu la
satisfaction de pouvoir declarer ä la reunion de Neucbätel que
la fievre aphteuse a completement disparu de son canton

depuis le mois de janvier 1900. L'agriculture neuchateloise

se trouve aiusi tout aussi bien favorisee que celle des cantons
de la Suisse primitive, bien que les besoins de la consommation
rendent le pays frontiere de Neuchätel, avec ses villes de 38,
26 et 13,000 habitants, cent fois plus expose ä la contagion
du betail etranger que ne le sont les cantons qui n'achetent
rien ou presque rien et elevent toujours des bestiaux pour les

vendre. Le canton de Neuchätel n'en est done plus au temps
oü il eut jusqu'ä 5710 animaux malades en une annee (1874),

epoque cependant qui etait moins dangereuse que le commencement

du XX® siecle, puisqu'il y a 28 ans, tout le betail im-

porte ne provenait que des departements fran§ais limitrophes,
du Doubs principalement, les grandes voies ferrees n'existant

pas encore, pour aller le chercher aussi facilement dans le

centre de la Prance, en Italie et en Autriche-Hongrie.
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Les mesures preventives prises ä l'egard de l'epizootie
qui ravageait le plus souvent les troupeaux neuchatelois ont

porte leurs fruits. „Nona devons surtout cet heureux resultat,
dit le veterinaire cantonal, ä l'interdiction d'aller acheter ä

l'etranger du betail de rente et au groupement des bestiaux

importes pour la boucherie dans un nombre d'etables aussi

restreint que possible, lesquels locaux ne doivent etre frequentes

par les agriculteurs indigenes. u Seuls, en effet, les abattoirs
de Neucbätel, de la Chaux-de-Fonds, de Fleurier et du Col-
des-Roches sont autorises maintenant ä recevoir de l'etranger
des animaux de boucherie. Des ecuries d'observation, edifiees

ä la gare et ä l'abattoir-frontiere du Col-des-Roches, sont
destinees a servir d'entrepot pour les animaux qui ne peuvent
etre abattus immediatement apres leur importation ou dont la

reexpedition pour les abattoirs de la Chaux-de-Fonds et de

Neuchätel ne peut avoir lieu qu'au fur et ä mesure que les

acheteurs peuvent les bouchoyer dans les 24 heures des leur
moment d'arrivee au lieu de destination definitif. Si un ou

plusieurs cas de maladie contagieuse viennent ä se declarer
dans ces ecuries d'observation, tous les animaux qu'elles ren-
ferment sont immediatement envagonnes et transportes dans

Celles attenantes ä l'abattoir-frontiere voisin et les proprietaires
de ces animaux sont tenus d'abattre ces derniers sans aucun
retard en commengant par ceux qui sont malades. L'abattoir
du Col-des-Roches, vu sa situation isolee ä l'extreme frontiere,
a ainsi pour but de fournir aux bouchers du Locle d'abord et

an x autres importateurs de betail de boucherie un local propre
ä l'abattage des animaux que, par mesure preventive contre
les epizootes, ils ne pourraient introduire vivants dans d'autres
abattoirs du pays.

Les viandes reconnues propres ä la consommation peuvent

etre vendues sur les places de marche des principales
localites du canton si elles proviennent d'animaux abattus
dans I'etablissement precite en vue d'eteindre un foyer d'infec-
tion qui aurait eclate dans les ecuries d'observation de la gare
ou des abattoirs du Col-des-Roehes.
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Les abattoirs de Neuchätel, de la Chaux-de-Fonds et de

Fleurier n'ont plus maintenant, comme il y a quelques annees

encore, des horlogers charges de l'inspection des viandes et de

la direction de ces etablissements, mais des veterinaires serieux

qui tiennent la main ä ce que les conditions sous lesquelles
le betail etranger peut y etre introduit soient rigoureusement
observees. Ces conditions sont les suivantes:

1° Le transport des animaux depuis la gare doit s'effec-

tuer par voiture.
2° Les animaux importes doivent etre abattus au plus

tard 24 heures apres leur arrivee dans ces etablissements.
3° Les veterinaires, inspecteurs des abattoirs precites,

indiquent sur les passavants delivres ä la frontiere, au moyen
d'un timbre humide, le jour et l'heure de l'abattage des animaux.

4° Les inspecteurs veterinaires adressent chaque lundi
au veterinaire cantonal, sur formulaire ad hoc, une liste indi-

quant tous les animaux etrangers abattus pendant la semaine

precedente.
5° Les voitures ayant servi au transport des boeufs et

porcs etrangers doivent etre desinfectees au moins une fois par
semaine sous la surveillance des inspecteurs des abattoirs.

6° Les animaux sont soignes par des personnes qui sont
tenues d'eviter tout contact direct ou indirect avec des animaux
de rente indigenes susceptibles de contracter la fievre aphteuse.

7° II est severement interdit aux personnes qui conduisent

aux abattoirs du betail suisse, de penetrer dans les locaux

specialement affectes aux animaux de provenance etrangere.
Toutes ces precautions ne bercent pas d'illusions le

Conferencier; il importe, dit-il, d'etre toujours sur le qui-vive et
de ne pas etre pris au depourvu dans un pays qui n'est

point preserve par des frontieres naturelles et qui ne peut
ainsi ecliapper longtemps a l'infection, la prohibition de l'impor-
tation du betail provenant des pays contamines etant meme
insuffisante ä le proteger. Sans parier des fraudes toujours
trop nombreuses sur une frontiere factice, on ne peut eviter,



en effet, les rapports constants qui s'etablissent entre les habitants
des localites voisines, des deux cotes d'une frontiere ouverte.

Pour mettre empechement ä la contrebande du betail, ce

qui contribuerait ä mettre un frein toujours ä la propagation
de l'epizootie, M. Gillard ne saurait assez recommander de

rendre obligat.oire le marquage des animaux qui peuplent les

ecuries des districts ou tout au moins des c.ommunes situees

ä la frontiere. Tout animal qui serait rencontre dans un
etable de ces communes sans etre muni d'une marque et sans

qu'on l'ait annonce dans le delai de 24 heures ä l'inspecteur
du betail, tout en lui remettant le certificat de sante justifiant
la presence de l'animal, pourrait etre alors considere comme

importe en contrebande et un proces-verbal du fait serait dresse.

Pour empeelier les importations frauduleuses, il est indispensable

de pouvoir etablir, en tout temps, l'identite des animaux
se trouyant au moins sur le territoire de la zone dans laquelle
il est le plus facile d'introduire du betail en contrebande.

Un excellent moyen aussi d'empecher la fraude serait de

nommer, comme cela a dejä ete fait quelquefois dans le

canton de Neuchätel, des gardes-frontieres comme inspecteurs
du betail des circonscriptions qui encadrent la Suisse.

Le Conferencier termine par ces recommandations et se

resume en nous disant que depuis 32 ans bientöt, il a enregistre

pour le canton de Neuchatel:
144 betes bovines atteintes de peste bovine;
99 „ „ „de Pleuropneumonie con-

tagieuse;
42 betes bovines atteintes de charbon, sang de rate;
56 „ „ „ de charbon, symptomatique,
32 chevaux atteints de morve et farcin;

266 pores „ de rouget;
744 „ „de pneumo-enterite;
38 chevaux et moutons atteints de gale;
12 animaux, dont 1 cheval, atteints de rage;

et 11,959 animaux atteints de fievre aphteuse dont la moitie
se rapporte ä l'annee 1874 seule.


	Résumé de la conférence [fin]

